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La Pe~te de~ Petit~ Ruminant~ (PPRJ e~t une maladie
in6e~tieu~e, vi~ulente, ino~ulab~ep ~ontagieu~e an6e~tant ~u~

tout le~ ~hèv~e~ et ~a~ement le~ mouton~ vivant dan~ le~ pay~

d'A6~ique O~~identale.

Elle e~t due à l'a~tion pathogène d'un Pa~amyxovi~u~

~pé~i6ique ayant de~ ~appo~tl ét~oit~ ave~ le vi~u~ de la Pe~te

Bovine. La Pe~te de~ Petit~ Ruminant~ e~t ~a~a~té~i~ée

- Cliniquement pa~ une hype~the~mie ~uivie d'un
état typhique ave~ 6o~mation d'uleè~e~ et é~o~ion~ de la ~avité

bu~~ale. Il appa~aZt un jetage ~éneux pui~ mu~o-pu~ulent, une
toux ~è~he et une dia~~hée p~o6u~e a la pha~e te~minale et ~ui

vie le plu~ ~ouvent de la mo~t de l'animal.

- Su~ le plan lé~ionnel, on a une ~tomatite ul~é

~eu~e et né~~otique, de~ 6oye~~ de pneumonie et de b~on~hopneu

mo.tie et une ~nté~};te eonge~tive.

La Pe~te de~ Petlt~ Ruminant~ e~t une maladie qui
appa~aZt au début ~ou~ ~o~me épizootique o~~a~lonnant la Y:lo~t

de 10 à 80 p.l00 de~ jeune~ et adulte~ dépou~vu~ d'immunité.
Pui~ l'épizootie ~'a~~îte et t~oiJ à quat~e an~ plu~ ta~d, on
ob~e~ve le déma~~age d'une nouvelle vague.

Au début, la Pe~te de~ Petit~ Ruminant~ était li
mitée ~eulement aux pay~ ~ôtie~~ mai~ de no~ jou~~, elle a dé
bo~dé ~on be~~eau.

c'e~t une maladie qui oe~a~ionne de~ pe~te~ éeono
mique~ ~a~ daa~ le~ 6o~me~ g~ave~, elle peut ent~aZne~ 80 p.100
de mo~t. Ve plu~1 on a ~on~taté que la t~an~humanee ve~~ le~

~égion~ ag~i~ole~ pendant la ~a~~on 6~a~che 6avo~i~e la di6

6u~ion de la maladie.
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v~ ee~ eon~tatation~, il ~c~~o~t que la Pe~te de~

Petit~ Ruminant~ eht une maladie qui tue le plu~ le~ petit~ ~u

minant~ et inhibe leu~ p~oli~é~ation.

NOUh pouvonh dédui~e de ee~ eon~idé~ation~ que la Pehte deh

Petit~ Ruminanth p~é~ente de~ impo~taneeh médiealc~, éeonomique~

et épidémiologiqueh et de ee fiait, ~a p~ophylaxie ne doit pah
êt~e négligée.

Not~e t~avail eompo~te~a t~oi~ pa~tieh :

- Vanh une p~emiè~e pa~tie, nOUh pa~le~onh de la

Pe~te deh Petit~ Ruminanth d'une pa~t en A6~ique T~opieale et
draut~e pa~t en République Populai~e du Bénin.

- Van~ une deuxième pa~tie, nou~ p~é~ente~on~ et
dihcute~on~ leh ~é~ultat~ obtenu6 a la ~uite de nOh enquêteh

hé~o-épidémiologiqueh ~éalihéeh au Bénin.

- Van~ une t~oihième pa~tie, nOUh envihage~onh leh
méthodeh de p~ophylaxie hU~ le plan géné~al et en République,
Populai4e du Bénin en pa~tieulie~./
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La P~emiè~e Pa~tie de not~e t~avail ~e~a

eon~ae~ée à l'étude de la Pe~te de~ Petit~ Ruminant~

en A6~ique T~opieale et en République Populai~e du

Bénin.

En ee qui eonee~ne l'A6~ique T~opieale, nou~

pa~~e~on~ en ~evue l'hi~to~ique, pui~ la ~épa~tition

géogftaphique avant d'abo~de~ le~ ea~aeté~i~tique~ de

eette maladie.

Pou~ le ea~ pa~tieulie~ du Bénin, nou~ nou~

inté4e~~e~on~ aux ba~e~ géog~aphique~, aux mode~

d'élevage de~ ovin~ et eap4in~ avant d'expo~e~ le~

ea~aeté4i~~ique~ épidémiologique~ e~ clinique~ de

la maladie.
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~/ A PESTE DES PETITS RUMINANTS EN

AFRIQUE TROPICALE

-=-=-=-O-=-=~=-

X~x
X~~~X

La Peste des Petits Ruminants est une maladie qui

est très répandue en Afrique Tropicale et surtout en Afrique
Occidentaleo

10- HISTORIQUE

La Peste des Petits Ruminants est signalée pour

la première fois par GARGADENNEC et LALANNE en 1940 (21) en

Côte d'Ivoire. Mais tout au début, ces auteurs pensaient qu'il

s'agissait de l'infection bovipestique évoluant sur les moutons

et chèvres. Et ce n'est qu'en 1942 qu'ils adoptèrent la dénomi

nation de Peste des Petits Ruminants 0

Une entité morbide identique a été décrite par
CATHOU en 1941 (18) au Bénin. Il la nomma "Peste des espèces
ovine et caprine" mais très vite il adopta la fuême dénomina
tion que GARGADENNEC et LALANNE 0

Au Sénégal, la Peste des Petits Ruminants a été

identifiée pour la première fois par MORNET, ORUE et Collabo

rateurs en 1955 (30) dans la région de Casamance. En 1956,
SAR Samba Cor ~ignale la présence de la Peste des Petits Rumi

nants dans la région de Kaolacko

o 0 e /
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En 1962, GILBERT et MONNIER (24) isolent et cul

tivent le virus sur cellules rénales de mouton. Ce qui a per~

mis plus tard à BOURDIN et LAURENT (9) d'étudier la structure

du virus et les aspects biologiques de sa multiplication sur

cultures cellulaires.

GILBERT et MONNIER en 1962(24) par des expé
riences d'immunologie croisée ont mis en évidence l'identité

sérologique du virus bovipestique et du virus de la Peste des

Petits Ruminants. L'ensemble des résultats obtenus a conduit

à une meilleure connaissance de cet agent pathogène et a per

mis son intégration dans la classification moderne des Virus.

En 1967, WITHNEY, SCOTT et HILL (39) décrivent une maladie dé
nommée "Kata" affectant lee petits ruminants du Sud-Ouest du

Nigéria. Cette affection atteint surtout les chèvres naines

des lagunes avec une symptômatologie comparable à celle de la.

Peste des Petits Ruminants. En 1968, JOHNSON et RITCHIE (29)

isolent le virus, le cultivent sur culture cellulaire et con

firment son identité avec le virus de la Peste des Petits Ru

minants.

2.- REPARTITION GEOGRAPHIQUE (carte nO 1)

La Peste des Petits Ruminants sévit dans presque

toute l'Afrique Occidentale. Au début, elle a été signalée
dans lespays côtiers du Sud: Côte d'Ivoire (21), Bénin (18),

Togo (25) et Nigéria (39). Puis elle a gagné la zone sahélien
ne en particulier le Sénégal (30).

La Peste des Petits Ruminants existe probable

ment au Niger, en Mauritanie, au Mali, au Ghana, en Gambie en

raison de leur situation géographique. Sa présence est suspec

tée au Tchad. La Peste des Petits Ruminants a donc d'une façon

considérable essaimé depuis sa zone d'origine côtière pour

s'étendre actuellement aux pays d'Afrique Sahélienne et Souda

no guinéenne de l'Ouest et du Centre.

• .0/
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Vu l'importance de l'extension de cette maladie,

il est nécessaire de l'étudier afin d'établir les mesures de

lutte.

B.- ~ES CARACTERISTIQUES CLINIQUES DE LA PESTE DES PETITS
-------------------------------------------------------
-----------~------------------------------------------

1.- SYMPTOMATOLOGIE

D'après tous les auteurs qui ont décrit clinique

ment la maladie, on distingue trois formes d'évolution de la

Peste des Petits Ruminants,

- une forme suraigue,

- une forme aigue,

- une forme subaigue ou chronique.

On rencontre le plus souvent la forme aigue ou

"pestique" chez les caprins et la forme subaigue chez les ovins.

1,1.- FORME SURAIGUE--...-,-------_ ...........

La période d'incubation est de deux jours en
moyenne.

- Puis on note une période d'invasion caractéri
sée par des symptômes généraux graves avec une forte fièvre

pouvant aller jusqu'à 41°5C, une anorexie, un aspect frileux

et les poils piqués. Cette phase d'invasion dure en moyenne

un à deux jours puis apparaissent les manifestations caracté

ristiques de la phase d'état,

- A la phase d'état, les premiers symptômes obser

vés sont du larmoiement, et un léger jetage séromuqueux qui
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souille les naseaux.

Les lésions buccales (ulcérations gingivales) ne

sont pas constantes, par contre il existe toujours une conges

tion des gencives.

Une toux sèche due à une irritation pharyngola

ryngienne est fréquemment observée.

Il apparaît une constipation au début suivie ra

pidement de diarrhée avec souvent la présence de coccidies dans

les fécès.

- Evolution :

. Soit elle évolue en cinq à six jours vers la mort brutale

après une période d'hypothermie;

o Soit l'animal peut guérir rapidement sans présenter la moin

dre séquelle.

L'incubation est plus longue trois à quatre jours

et est suivie d'une inodification de l'état général qui annonce
la période d'invasion.

Le syndrome fièvre, les signes respiratoires et

digestifs sont les mêmes que ceux de la forme précédente.
Mais du fait de l'allongement de la période de résistance à

l'infection, on note l'apparition de nouveaux symptômes: le
léger jetage séromuqueux se transforme en un jetage mucopuru

lent et les yeux sont fortement humides.

Dès le cinquième et le sixième jour, les lésions

de la muqueuse buccale apparaissent. En effet, on constate
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d'abord une congestion des muqueuses gingivales, de la face

interne des joues, des lèvres, de la langue et du palais. Puis

très vite cette congestion est remplacée par une ulcération.

A ce stade il apparaît un ptyalisme abondant, les

lèvres se recouvrent d'un pus jaunâtre et la bouche exhale une

odeur fétide.

Les muqueuses vulvaires et vaginales sont aussi le siège de lé

sions identiques. Ensuite une toux sèche d'origine pharyngola

ryngienne apparaît suivie d'une diarrhée profuse, liquide et

parfois striée de sang.

L'animal ne s'alimente plus et maigrit.

- Evolution :

La forme aigue évolue :

· Soit VErs la mort en huit à dix jours surtout lors des com

plications de bronchopneumonie et des complications dues aux

hématozoaires.

Soit vers la guérison.

· Soit vers la chronicité.

· Chez les femelles on note une inflammation vuivovaginale avec
mucopus ; 18s gestantes avortent régulièrement.

· Des bronchopneumonies avec ou sans pleurésie exsudat ive ap
paraissent souvent.

· On observe parfois des complications dues aux infestations

par les Hematozoaires tels que

Piroplasma ovis

Theileria recondita

Anaplasma ovis

Trypanosoma viva~ et congolense.

o 0 • /
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. Les complications dues aux Stronglos et Coccidies sont fré

quentes.

. Les maladies intercurrentes telles que la Pasteurellose et la

Mycoplasmose précipitent l'évolution vers la mort.

En conclusion, ont peut dire que cette forme al

gue est caractérisée essentiellement par une stomatite ulcéro

nécrotiquc.

Elle peut faire suite à la forme aigue ou peut

survenir d'emblée sans stomatite primitive surtout chez les

ovins. L'incubation est très longue.

Les manifestations cliniques sont celles de l~

forme aigue mais moins accusées. Toutefois, cette forme a des

signes particuliers qui se manirestent tardivement.

Vers le dixième jour un mucopus apparaît à la commissure des

lèvres. On note des papules et pustules à la périphérie des

cavités buccale et nasale et principalement sur le menton.

Des croûtes épaisses recouvrent la peau à l'endroit des pustules,

ce qui amène parfois à faire la confusion avec l'Ecthyma Con

tagieux. La croûte enlevée se reforme rapidement.

La stomatite est identique à celle observée dans la forme pré

cédente.

L'évolution dure dix à quinze jours et l'animal ne s'alimente

plus et meurt.

Des complications de bronchopneumonie et de péritonite peuvent

survenir.

1.4.- FORME INAPPARENTE

Ici les sy~ptômes et lésions décrits àans les au

tres formes sont absents.

~ 0 0 /
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2.- LES ION S

2.1.1.- LESIONS DE L'APPAREIL DIGESTIF

Les lésions do la muqueuse buccale se localisent

préférentiellement sur la langue, la face interne des lèvres

et les gencives. On observe, une stomatite congestive, ulcéreu

se et nécrotique sur les genc~ves, la face interne des lèvres,

les joues et la langue. Après les ulcérations, il apparaît un

épithélium desquamé par petites plaques puis le chorion devient

rouge vif et rapidement les ulcérations se recouvrent d'un

enduit pultacé.

En l'absence d'infection secondaire, les ulcères

peuvent cicatriser sans laisser de traces (28).

On rencontre les :ÏÎi.êmes lésions au niveau du pha

rynx et des cryptes amygdalienncs. Il existe des lésions en

coup de griffe sur le premier tiers de l'oesophage.

Au niveau des réservoirs digestifs il apparaît une congestion

de ln valvule iléocoecale si la mort n'est pas précoce. Cette

valvule présente des pétéchies.

Une entérite parasitaire due à des strongles ou à

des coccidies est fréquente. On remarque aussi une hypertro

phie de tous les éléments du sytème réticulo-endothélial ~ pla

ques de Peyer, ganglions mésentériques et parfois rate (30).

2.1.2.- LESIONS DE L!APPAREIL RESPIRATOIRE

Il apparait

rieures une inflammation

au niveau des voies aériennes supé

une rhinite séreuse ou mucoséreuse

et une laryngite légère ct mucoséreuse.

Les poumons sont le siège d'une bronchopneumonie située en gé-
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néral au niveau des lobes apicaux et à l'extr~mité des lobes

cardiaques.

La présence d'une hépatisation grise des poumons

est due à une complication microbienne surtout par les mycoplas

mes.

2.1.3.- LESIONS DE L'APPAREIL RETICULOENDOTHELIAL

Presque tous les ganglions sont hypertrophiés et

congestionnés notamment la plaque de Peyer, les ganglions mé

sentériques, les ganglions de la face, du cou, les ganglions

rétropharyngiens, trachéobronchiques et préscapulaires,

Il apparaît une très l~gère splénomégalie.

2.1.4.- LESIONS DES AUTRES ORGANES

Chez les femelles gcstantes on observe une inflam

mation de la vulve et du vngin. Les lésions décrites plus haut

(lésions de l'appareil digestif, de ï~appRreil respiratoire,

de l'appareil rét~culoendothélial) sont des lésions aussi bien

de la forme chronique que la forme aigue.

Dans la forme chronique, s'ajoutent à ces lésions

une péristomatite et une périnasalite croûteuses.

- Los lésions de la muqueuse buccopharyngienne

sont de même nature chez les bovins pestiques et les petits

ruminants 3.t-t"eints de la Pest€ des Petit-s Ruminants.

Dans la Peste des Petits Ruminants, on observe des



foyers de nécrose avec la vacuolisation des cellules au niveau

du stratum spinosum et du stratum graDulosum.

L'infiltration par les polynucléaires est plus ln

tense et les plasmodes épithéliaux sont plus fréquents.

Au niveau des réservoirs du tube digestif, les

lésions sont limitées seulement à l'intestin grêle où apparais

sent de nombreuses inclusions intracytoplasmiques dans l'épi

hhélium glandulairE.

Il apparaît selon ROWLAND et Collaborateurs (34) une atrophie

des villosités et une nécrose de l'épithélium glandulaire.

On remarque une légère infiltration du chorion par les polynu

cléaires.

- L'appareil respiratoire est

sions éosinophiles dans certaines cellules

se trachéale qui apparaît hypertrophiée.

le siège des inclu

ciliées de la muqueu-

On observe des inclusions dans les bronches lors

de bronchite ou de pneumonie.

Les coupes histologiques des poumons montrent des

plasmodes géants avec de nombreuses inclusions ct l'épaississe

ment des parois alvéolaires dans les zones de pneumonie.

- L'appareil réticulo-endothélial.

Les lésions sont plus discrètes que dans la Peste

Bovine, toutefois, on observe dans la Peste des Petits Ruminants

une légère augmentation des cellules réticulo-endothéliales.

- Autres appareils.

On constate au niveau de la vulve, du vagin et du

fourreau une infiltration leucocytaire. On note aussi la présen

ce de plasmodes et de quelques inclusions acidophiles.

o 0 0 /
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Au terme du rappel de ces quelques considérations

cliniques~ nous pouvons conclure qu'il existe une très grande

ressemblance entre le pouvoir histopathogène du virus de la

Peste Bovine ct celui de la Peste des Petits Ruminants du f2it

des rapprochements des lésions macroscopiques et microscopi

ques observées.

Après avoir décrit les aspects cliniques, anatomo

pathologiques et histopathologiques de la Peste des Petits Ru

minants, nous aborderons le prochain paragraphe: l'épizootio

logie analytique de la Peste des Petits Ruminants.

C.- Ii'rARACTERISTIQUES DE L'EPIZOOTIOLOGIE ANALYTIQUE DE LA
============================~==========================

PESTE DES PETITS RUMINANTS EN AFRIQUE TROPICALE

1.- L'AGENT CAUSAL

1.1.- CLASSIFICATION

VIRUS "PPR"

Selon la classification internationale) le virus
de la Peste des Petits Ruminants app~rtient à :

SUB - PHYLA
(matériel génétique)

CLASSE
(symétrie capsidalc)

ORDRE

(nucléocapside)

FAMILLE

GENRE

ESPECE TYPE

RIBOVIRA

RIBOHELICA

SAGOVIRALES

PARAMYXOVIRIDAE

PARAMYXOVIRUS

PARA - INFLUENZA.
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C'est grâce à l'infection des cellules rénales

d'embryon de mouton par le virus de la Peste des Petits Rumi

nants que LAURENT en 1967 (9) a pu préciser la structure du

virus.

L'étude de la structure du virus de la Peste des

Petits Ruminants en coloration négative montre sa ressemblance

avec le virus bovipestique et le virus morbilleux (virus de la

Rougeole) .

Le virus de la Peste des Petits Ruminants est for-

mé d'une enveloppe hérissée de projection et de nucléocapside à

symétrie h{licoidale et ayant une taille de 150 à 700 nanomè

tres. Sa taille est plus grande que celle du virus bovipesti-

que.

Selon GILBERT et MONNIER (24) il existe une simi

litude antigénique entre le virus bovipestique et le virus de

la Peste des Petits Ruminants en ce qui concerne l'apparition

des lésions, leur morphologie et leur évolution.

1.3.- ~BQ~B~~~~~_Q~~~!g~~§_~T_QQ~§~~TQT~QN

g~~~~g~~_QQ~Y~5Q§_~~_b6_rg§T~_Qg§

Le virus de la Peste des Petits Ruminants comme
tous les autres virus de la famille des Paramyxoviridae, est

inactivé soit à une température de +5üoC en trente minutes,

soit placé à pH3 à la température ordinaire.

De plus, ce virus perd son pouvoir cytopathogènc

en présence d'une solution d'éther à 20 p.iüO pendant douze
heures à +4°c.

. .. /
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Selon LAURENT (26), la synthèse du virus de la..
Peste des Petits Ruminants n'est pas bloquée par la

,.. - iodo-:J

désoxyuridine, ce qui prouve que ce virus est un virus à ARN.

1.4.1.- INOCULATION AUX CULTURES CELLULAIRES

On peut utiliser plusieurs types de cellules :

- Cellules de prenùère explentation

• Cellules rénales d'embryon de mouton,

· Cellules rénales d'embryon de chèvre ou de veau,

cellules amniotiques humaines, cellules de

rein de singe,

- Cellules de lignées

· Cellules rénales de bovin adulte de MADIN et

DARBY (MDKBC),

Lignées continues de cellules rénales de singe

ndul te (MS),

• Cellules rénales de jeune Hamster (BH K21 ),

· Lignée cellulaire de rein de singe (BSC).

Après l'inoculation" les premières manifestations

de l'effet cytopathogène sont visibles vers le cinquième jour.

On a :

périphérie

- les cellules multinucléées où les noyaux sont en

on parle de cadran d'horloge.

- les inclusions éosinophiles du type A de CO\llDRY

~vec un halo autour. Ces inclusions s'observent surtout dans

le noyau et parfois dans le cytoplasme.
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1.4.2.- INOCULATION AUX ANIMAUX

- Pour reproduire expérimentalement la maladie,

il faut choisir l'animal le plus sensible, en l'occurrence les

caprins. De plus, il est préférable d'utiliser les caprins de

race lagunaire car les caprins sahéliens ont une sensibilité

variable.

- L'inoculation au mouton.

Les chercheurs (11) ont montré que le mouton la

gunaire est mOlns sensible oue la chèvre même en l'absence

d'anticorps.

- L'inoculation au souriceau.

L'inoculation par voie intracérébrale à des souri

ceaux nouveaux-nés n'entraîne pas la maladie.

- L'inoculation aux bovins.

Les bovins inoculés avec le virus de 10 Peste des
Petits Ruminants ne font pas la maladie. On note une légère

poussée thermique qui disparaît par la suite.

La prés0~ce de virus de la Peste des Petits Rumi

nants chez un animal provoque l'apparition d'anticorps neutra
lisants, fixant le complément (~t précipitant en milieu gélifié.

1.5.1.- MISE EN EVIDENCE DES RAPPORTS ANTIGENI--------------- ---
QUES DES VIRUS BOVIPESTIQUE ET DE LA-------------------
PESTE DES PETITS RUMINANTS

L'inoculation, à un veau sensible à la Peste Bo

vine, de sang d'un caprin malade entraîne une 18gère hyperther

mie sans signes cliniques. Ceci protège le veau contre une

... /
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une souche sauvage de virus. bovipestique (18).

De plus, la cohabitation d'un veau avec les petits

ruminants atteints de la Peste les Petits Ruminants ne donne

aucun symptôme et permet au veau de résister à l'inoculation

du virus bovipestique sauvage.

De ces constatations, GILBERT, MORNET, ORUE et Col

laborateurs (30) proposent la protection des bovins sensibles

à la Peste Bovine par l'infection du virus de la Peste des Pe

tits Ruminants.

1.5.2.- REACTION DE SERONEUTRALISATION CROISEE

On peut neutraliser le virus de la Peste des Petits

Ruminants par un sérum antibovipestique.

D'apr~s les études faites, on sait aujourd'hui que

l'inoculation du virus de la Peste des Petits Ruminants à un

bovin le protège contre une souche sauvage de virus bovipesti

que atténué.

De même le virus bovipestique atténué prot~ge les moutons et

ch~vres contre la Peste des Petits Ruminants.

C'est :;grâce à GILBERT et Collaboratuers (30) qu'on

a pu établir les relations antigéniques existant entre le virus

bovipestique et le virus de la Peste des Petits Ruminants par

des réactions de séroneutralisation croisée sur culture cellu

laire.

L'auteur utilise un virus constant, à pouvoir patho

g~ne conservé, avec un sérum variable. Il remarque que les sérums

antibovipestique et anti Peste nes Petits Ruminants neutralisent.
les virus de la Peste Bovine et de la Peste des Petits Ruminants

dans les mêmes conditions.

C'est cette étroite parenté antigénique qui a permis

à LAURENT, RIOCHE et BOURDIN (12) de proposer la vaccination des

caprins du Bénin contre la Peste des Petits Rumi-
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nants à l'aide d'un virus bovipestique prépar6 sur cuJture

cellulaire.

La source de virus est représentée essentiellement

par l'animal malade du fait de la faible résistance du virus

dans 10 milieu extérieur.

Selon ABEGUNDE et ADU (1), les quantités impor

tantes du virus de la Peste des Petits Ruminants ont été

excrétées par les chèvres infectées surtout par la voie naso

pharyngienne.

Ces auteurs ont pu retrouver le virus dans les

sécrétions conjonctivales et pharyngiennes au début de l'hyper

thermie et ensuite dans le jetage et dans la salive.

D'une façon g~nérale, le taux .de virus excrété

par toutes les voies est réduit dès le premier jour de l'appa

rition des symptômes.

20- LA RECEPTIVITE DES ANIMAUX

La Peste des Petits Ruminants atteint particuliè

rement les caprins et accessoirement les ovins.

Les bovins vivant en contact des petits ruminants

malades n'extériorisent pa~ d~ manifestations cliniques déce

lables.

o 0 • /
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La race

Les ovins et caprins de race lagunaire sont plus

sensibles que les animaux sahéliens. Mais œes animaux du Sahel

peuvent être très sensibles: cas observés au Sénégal (14).

Les caprins de race lagunaire sont plus sensibles que les ovins
de la ,même race.

Les animaux âgés de six à dix-huit mois sont plus

sensibles que les adultes. Il existe une immunité chez les jeu

nes à la mamelle due aux anticorps colostraux et une immunité

spontanée occulte chez les adultes.

L'individu----------

Certains animaux font des formes graves de la ma

ladie par contre chez d'autres, on observe la forme inapparen

te. Ceci est très fréquent surtout chez les ovins.

Ils constituent les causes favorisantes de la ma
ladie et sont :

- le mode d'élevage,

- le climat et la saison.

2.2.1.- LE MODE D'ELEVAGE

L'Afrique Tropicale connaît un mode d'élevage tra

ditionnel avec le nomadisme et la transhumance.

Mais du fait des manques d'eau et de pâturages, les animaux

... /
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sont obligés de faire de longs déplacements, Ce qUl aboutit au

regroupement d'animaux de tous les coins autour des points d'eau

et favorise la diffusion de la maladieo

2.202,- LE CLIMAT ET LA SAISON

La Peste des Petits Ruminants apparaît surtout dans

les pays sahéliens de Décembre à Avrilo C'est à ce moment que

les animaux rentrent de transhumance. En effet~ dans les pays

sahéliens~ la période du froid s'étend de Décembre à Avril et

lors de la transhumance~ les animaux s'infectent et reviennent
le plus souvent en période d'incubation. Et de ce fait~ la di

minution brutale de la température favorise l'éclatement de la

maladie,

Par contre, dans les pays côtiers, la maladie est fré
quente de Mars à Jullet. Cette pppiode co~~espond à la saison des

pluieso Dans ces pays, c'est l'humidité qui favorise le réveil

des infections latentes. Pendant la saison sèche, le manque

d'eau et de pâturages rend les animaux plus sensibles aux dif

férentes maladies car ils maigrissent~ se déshydratent et sont

carencés en oligo-éléments, Ils s'affaiblissent et la diminution

de la température pendant la saison des pluies favorise le dé~

clenchement des manifestations cliniques de la Peste dp.s Petits

Ruminants,

30- LES MODES DE CONTAGION

3,1.1.- LE MODE DIRECT

La transmission du virus se fait surtout par contact

direct d'animal malade à animal sain au sein d'un même troupeau.

o 0 0 1
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3.1.2.- LE MODE INDIRECT

En Afrique, on ne peut pas dire qu'il y a une con

tagion indirecte car le virus de la Peste des Petits Ruminants

est très sensible aux facteurs physiques et sa virulence dis

paraît dans le milieu extérieur.

Mais les produits animaux virulents peuvent contribuer à l'ex~'

tension de la maladie.

La voie de pénétration la plus logique est la voie

nasale.
Mais expérimentalement, on peut utiliser la VOle sous-cutanée,

la voie intra-veineuse ct la voie respiratoire.

D'après l'épizootiologic analytique, nous venons

de constater que la Peste des Petits Ruminants est surtout fré

quente pendant la saison humide et atteint essentiellement les

ovins et caprins de six à dix-huit mois.

De ces constatatiôns , nous allons montrer comment faire le

diagnostic de ln Peste des Petits Ruminants.

D.- 77) l A G NOS TIC
================~~====

Le diagnostic peut être

- épidémiologiquc,
- clinique,

- lésionnel,

- histologique,
.- expérimental,

- différentiel.
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1.- DIAGNOSTIC EPIDEMIOLOGIQUE

La Peste des Petits Ruminants apparaît surtout

sur les Petits Ruminants d'Afrique Occidentale en particulier

les caprins et à un moindre degré les ovins.

c'est une maladie très contagieuse avec un taux de morbidité

variant de 75 à 100 p.l00 et un taux de mortalité de 70 à 80

p.100 surtout chez les jeunes animaux ct les adultes fragiJi

sés par les maladies intercurrentes. De plus les bovins en

contact avec les animaux malades ne présentent aucun symptôme

clinique.

Dans les pays côtiers, les épizooties surviennent

le plus souvent pendant la saison d8s pluies tandis que dans

les régions sahéliennes en particulier le Sénégal, elles sur

viennent de Décembre à Avril. C'est pendant cette période que

les troupeaux rentrent de la transhumance et les températures

nocturnes sont plus basses.

2.- DIAGNOSTIC CLINIQUE

La présence de fièvre, ~e jetage abondant, de lar

moiement, de ptyalisme puis de diarrhée à la phase terminale

permet de faire un diagnostic d~ suspicion.

Par contre le diagnostic de certitude est confirmé par les éro

sions linguale et buccale.

3.- DIAGNOSTIC LESIONNEL

L'observation à l'autopsie des lésions typiques

de la cavité buccale décrites plus haut permet de penser à

la Peste des Petits Ruminants.

o 0 e 1
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~.- DIAGNOSTIC HISTOLOGIQUE

Le diagnostic clinique est confirmé par la présen

ce de syncytiums multinucléés contenant des inclusions acido

philes au niveau du parenchyme ~ulmonaire, de la muqueuse de

l'intestin grêle, des tissus lymphoïdes, du pharynx et du
prépuce.

5.- DIAGNOSTIC EXPERIMENTAL

Ce diagnostic est le plus sûr car il permet de

mettre en évidence l'agent étiologique, quelques uns de ses

constituants ou des traces de sa présence.

DIAGNOSTIC DIRECT : ISOLEMENT ET IDENTIFI-
-----------~--~-~---------~--------------

Le virus peut être isolé

- Sur un animal vivant à partir du sang hépariné

ou d'écouvillonnage nasal (plusieurs prélévements) ;

~ 3~r un cadavre frais à partir de divers organes

ganglion lymphatique, muqueuse intestinale, poumon au niveau

des foyers de pneumonie.

Après réco]t~,les prélèvements sont conser~és sous

glace et soumis à des traitements avant l'inoculation.

5.1.1.- INOCULATION A L'ANIMAL

Pour isoler le virus, on utilise un animal sensi

ble, en particulier les jeunes chèvres de moins d'un an, et

dépourvues d'anticorps neutralisants. L'inoculation se fait

- Soit par VOle intraveineuse ou sous-cutanée

- Soit par voie nasale à l'aide d'un appareil à

aérosol.
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5.1,2.- INOCULATION AUX CULTURES CELLULAIRES

On utilise de préférence les cultures de cellules

rénales d'embryon de mouton.

5.2.- DIAGNOSTIC SEROLOGIQUE OU DIAGNOSTIC
~~----------------~-~----------------

INDIRECT_~ "'&Ua

Cette mise en évidence se fait par l'immunodiffu

sion en gélose.

L'antigène est constitué d'un broyat de ganglion lymphatique ou

d'un petit morceau d'organe tel que la rate ou le poumon. Il

est mis en contact avec du sérum provenant de lapins hyperimmu

nisés avec le virus de la Peste Bovine ou de la Peste des Pe

tits Ruminants.

5.2.2. - ~I.§.E_E~ ~V..!p~N.QE__D~S_A!iT!CQRRS_A!iTIPE§.
TIQ,UES-- --

- Les anticorps antipestiques les plus sûrs sont

les anticorps neutralisants que l'on recherche surtout lors

des enqu~tea épidémiologiqucs.

Dans le diagnostic individuel, il est préférable
de faire deux prélèvements à quinze ou vingt et un jours d'in~

tervalleo

- Quant aux anticorps précipitants, leur mise en
évidence est précoce et simple.

- La mise en évidence des anticorps fixant le com

plément dans un sérum n'est pas spécifique car il existe une

réaction croisée avec les ~ut~es virus du genre Morbillivirus.
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6.- DIAGNOSTIC DIFFERENTIEL

La Peste des Petits Ruminants doit être différen

ciée des affections suivantes ~

- La Peste Bovine

La Peste Bovine des moutons et chèvres est rare

en Afrique alors qu'elle existe en Inde.

Ces deux maladies présentent des lésions ct des signes cliniques

qui se ressemblent" Mais le doute sera levé par une inoculation

à un bovin réceptif.

- La Pasteurellose
--------------~-

Les troubles digestifs et respiratoires sont com-

parables,

Les lésions de bronchopneumonie et la congestion des ganglions

mésentériques sont semblables.

Mais l'isolement de Pasteurella permet de distinguer les deux

affections.

Elle est due à Mycoplasma mycoides subespèce caprae.

Les lésions siègent essentiellement au niveau des poumons et

de la plèvre.

Elle est spécifique du mouton et transmise selon

un rythme saisonnier, elle est fréquente en saison chaude et

humide.

On observe des signes generaux fébriles, un ptyalisme abondant

et un jetage qui peuvent entraîner la confusion mais l'~spect

violacé de la langue permet de faire le diagnostic différentiel.
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L'état général est peu atteint et la mortalité

est faible. Il y a surtout les lésions péribuccales croûteu

ses alors que les autres parties de la cavité buccale sont

peu affectées.

La Rickettsiose ovine
---------------~---~-

Elle est due à Rickettsia"ovina ct est transmise

par les tiques du genre Hyaloma ct Boophilus.

Elle frappe surtout les plus beaux sujets. La forme subaigue

dure huit à dix jours avec anorexie, asthénie, constipation,

amaigrissement et signes nerveux épisodiques. Elle aboutit à

la mort.

A l'autopsie, on observe l'ascite, l'hydrothorax, l'hydropéri

carde.

La mise en évidence de Rickettsia sc fait dans les monocytes

sur frottis de sang périphérique.

- La Coccidiose et les Helminthoses

La Coccidiose est due à des Coccidies, Protozoai
res qui affectent essentiellement l'intestin avec destruction

des cellules hôtes. L'infestation se traduit par une entérite
parfois hémorragique avec la présence d'un grand nombre d'oo

kystes dans les fécès.

Quant aux Helminthoses, elles sont dues à des

Helminthes gastrointestinaux qu~affectent à la fois l'estomac

et l'intestin. Les animaux s'affaiblissent et présentent des

signes de gastroentérite.

o 0 • /
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Par l'étude do la Peste des Petits Ruminants en

Afrique Tropicale, nous avons constaté qU2 c'est une grave

maladie qui menace le développement du cheptel ovin et caprin.

Les particularités épidémiologique et clinique

sont liées aux causes favorisantes qui sont le mode d'élevage

en Afrique, le climat et la saison,

Après avoir dégagé les caractéristiques de la

Peste des Petits Ruminants en Afrique Tropicale, voyons le

cas particulier de la République Populaire du Bénin,

• 0 ~ /
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Ig-H A FIT R E II.-

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-

liA PESTE DES PETITS RUMINANTS AU BENIN

-=-=-=-=-0-=-=-=-=-

Avant d'aborder la Peste des Petits Ruminants au

Bénin, il nous apparaît indispensable d'expo3er rapidement les

bases géographiques et les caractéristiques de l'élevage des

petits ruminants au Bénin.

A.- LIES BASES DE L'ELEVAGE DES PE~ITS RUMINANTS ET LES
--------------------------------------------------------------------------------------------------------

DOMINANTES PATHOLOGIQUES
:==================:=~==

1.- LES BASES GEOGRAPHIQUES

La République Populaire du Bénin est un Etat ap
partenant à l'Afrique Occidentale avec une superficie de

112.600 km 2 et comportant environ 30027.000 habitants. Sa den

sité moyenne est de 26,9 habitants au km 2 •

La grande majorité des Béninois (90 p.100) sont

des agriculteurs et des éleveurs.

1.1.1.- LE RELIEF

Le relief du Bénin est peu accidenté et est simple.

- Au centre, on y trouve des collines erratiques

(quelques centaines de mètres de hauteur) à Savalou et à Dassa

Zoumé.

o 00/
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~ Au Nord Ouest, on a les plissements du massif de

l'Atacora (environ 900 mètres de haut),

- Au Sud, on a une zone plate, basse avec une

côte rectiligne et sablonneuse.

1.1.2.- LES SOLS

Les sols peuvent ~tre groupés en trois grandes

catégories (carte nO 2,.p~ge 32).
Nous distinguons :

- Les sols du Sud.... - ---- -----_._---

Ils se composent de

· Sols humides salés, blancs du littoral;

Sols hydromorphes autour des lacs et lagunes

· Sols ferrallitiques au Nord et au Sud de la

dépression de la Lama.

Ces sols forment les plateaux d'Abomey, de Zagna

nado, de Kétou, d'Allada, de Bopa et de Sakété.

- Les sols du Centre
------~~-~~~~---~~

Il en existe deux :

· Une petite bande de sols ferrallitiques le long
de la frontière togolaise

· Le reste de la reglon est occupé par les sols
ferrugineux tropicaux lessivés avec une couleur variant du

rouge au brun-rouge.

- Les sols du Nord
~---------------

Ils sont ferrugineux tropicaux lessivés sauf dans
la vallée de l'Alibori o~ l'on trouve quelques sols brunifiés

à humus doux.
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Au Bénin, on retrouve un socle granitique recou

vert d'argiles latéritiques avec des sols ferrallitiques et

ferrugineux tropicaux très sensibles à l'érosion.

(carte nO 3
page 35).

La végétation e8t 'diversifiée sous l'influence du

sol, du climat et aussi en relation avec l'hydrographie.

Située en zone tropicale, la République Populaire

du Bénin jouit d'un climat chaud et humide et connaît deux grands

types de climat :

- Climat équatorial tempéré ou guinéen au Sud et

au Centre ,

- Climat soudanien au Nord.

1.2.1.- LA ZONE GUINEENNE

Elle va de la côte jusqu'à 8° de latitude Nord.

Le climat est chaud et humide et on y rencontre quatre sai

sons :

- deux saisons de pluies

La grande qui va du 15 mars au 15 juillet

. La petite du 15 septembre au 15 novembre.

- deux saisons sèches :

La petite du 15 juillet au 15 septembre
. La grande du 15 novembre au 15 mars.

Cette zone est bien arrosée avec des précipita

tions de 1000 à 1400 mm de pluies par an. L'humidité moyenne de

cette zone est de 73,25 à 83,80 p.100 avec une température

moyenne annuelle de 25 à 27°C.

Dans cette zone persistent les vestiges de la forêt dense et

. . . 1
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les plantes fourragères y sont disponibles toute l'année,

On y rencontre les cocotiers (<lQ.Q.1d.§._!}I-:!.Ç.,:lt~:c.(~J et

les palmiers à huile (~~~~~~_~~~~~~~~~~) qui entretiennent un
sous-bois toujours verdoyant avec lES espèces telles que :

~l?<2.~~~_~~s.~C?~~Z~~~, Iic:.I!l:hI2E2.~ _~~:r::!:.~~~~ et '2.~~:h~<2.~~~(~.n2~~_C2.:r:~~~~
laris.-----

Le réseau lagunaire dense dans la zone côtière

entretient entre Ouidah et Grand-Popo une mangrove peuplée de

palétuviers (a~i~~uia_~ui~Q~QQ~a)c

1.2.2,- LA ZONE SOUDANIENNE

Cette zone se situe entre le Nord de Savé et le

fleuve Niger, On y rencontre deux saisons d'inégale longueur.

- Une seule saison des pluies qui va de Mai à

Septembre avec une pluviométrie de 900 à 1250 mm.

- Une seule saison sèche qui va d'octobre à avril

avec un vent sec encore appelé l'harmattan qui souffle de

novembre à février,

L'humidité moyenne est de 41,30 p.100 en février
et 82 p.100 en août. Pendant la saison pluvieuse, la tempé

rature est de 15°C et elle atteint 38°C pendant la saison sèche.

Les grandes régions de l'élevage (Borgou et Ata

cora) appartiennent à cette zone. On y trouve une végétation

abondante et un fourrage de qualité pendant la saison pluvieu

se. Ce pâturage disparaît pendant la saison sèche et les ani

maux vivent des feuilles et des fruits de certaines légumineu

ses et combretacées et de la verdure des for~ts galeries le

long des grands cours d'eau.
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1.3.- ~~~~P-BQQB~~li!~_~~_~~_5~E~ê~I9~~

~Q~~1~IB~_~g_ê~~!~·

Au Bénin, on trouve trois grands réseaux hydrogra

phiques (carte nO 4, page 38).

LES LAGUNES

Le réseau lagunaire est important et concentré

dans le sud du Bénin et comprend les lagunes de Porto-Novo, de

Cotonou, d'Abomey - Calavi, de Godomey, de Ouidah et de

Grand-Papa.

1.3.2.- LES COURS D'EAU

Dans le moyen et le bas-Bénin, on rencontre les

cours d'eau qui alimentent les lagunes ct qui sont:

- L'Ouémé (445 km) et reçoit comme affluent le

Zou, l'Adjiro et l'Okpara.

- Le Mono (350 km> sert de frontière entre le Bénin

et le Togo.

- Ensuite, on a l'Adjarra, le Sô ou Zoumè.

1.3.3.- LES BASSINS

Dans le haut Bénin, il existe deux bassins ~

- Le bassin de la Volta qui a pour affluent la
Pendjari.

- Le bassin du Niger avec trois affluents le

Mékrou, l'Alibori et la Sota.

Au terme de la description du cadre physique de la

République Populaire du Bénin, nous voyons que la végétation
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est abondante sauf en saison sèche, ce qui rend la République

Populaire du Bénin favorable à l'élevage des petits ruminants.

2.- LES RACES EXPLOITEES

Au Bénin, on rencontre les ovins et les caprins.

Il existe deux grandes races.

C'est un mouton à poils ras dont le berceau se

situerai~ dans 10 Fouta-Djallon. Cette race présente une try

panotoléra~ce et possède de bonnes aptitudes bouchères. On le

rencontre partout au Bénin.

Il se localise tout le long du fleuve Niger. Son

élevage est surtout assuré par les Peuls. Ce mouton à robe fau

ve ou marron pèse 30 à 40 kg, C'est un animal sensible à la

Trypanosomiase.

Elle se rencontre sur tout le territoire national

avec une densité très élevée dans le centre. C'est un animal

de choix du fait de la trypanotolérance.

C'est la chèvre à poils ras, avec une robe bario

lée composée généralement de trois couleurs (noir, blanc et

.. ~ /
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rouge). On la rencontre n l'extrême Nord et elle présente une

trypanosensibilité.

Au Bénin, il existe un métissage des races loca

les avec des races originaires du Niger.

Le Bénin compte environ

- 1.005.023 ovins

958.574 caprins,

TABLEAU N° 1.-

B~~~B~~T~Q~_Q~_gli~E~~~_QYI~_~T_Ç6~5I~_E~5_~5QYItlÇ~_rQY5

L~~tltlt;!L22ê1·

! !
Borgou !Ataco:ra!Zou

Ovins

Caprins

PROVINCES ! !
! Ouémé !Atlantique! Mono
! ! !ESPECES
! ! !
! 65.518 15.845! 81.290 218.394! 444.033 !179.943
! . ! ! ! !------------T---------T----------y--------T--------T--------T-------
, , , i , ,

i 79.916' i 34.137 i 77.239 . 207.536 i 342.058 i 217.688
! ! !

SourcE. Direction Nationale de l'Elevage

Rapport annuel de 1981.

2.3.1.- L'ELEVAGE TRADITIONNEL

Il comprend deux types d'élevage

dentaire et l'élevage transhumant.

l'élevage sé-
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Cet élevage se fait selon un mode familial car les

animaux vivent le plus souvent autour des cases.

Les animaux appartiennent aux agriculteurs, aux

marchands ou aux fonctionnaires. Dans chaque famille, le nombre

de petits ruminants varie de deux à trente têtes.

L'élevage se fait soit dans l'habitat, soit dans

son environnement immédiat. L'alimentation est apportée soit

directement dans l'enclos ou bien les animaux sont conduits par

les enfants et attachés aux piquets ou sont en liberté et ren

trent le soir.

Les petits ruminants sc nourrissent de sous-pro

duits agrico~stels que la Deau de manioc, la peau d'igname

séché~,le son de maïs et de mil et aussi d'herbes,

En République Populaire du Bénin, la consommation

de la chair des petits ruminants est plus importante que celle

des bovins. Les ovins et caprins sont utilisés aussi lors des

fêtes traditionnelles.

Cet élevage est peu développé. On le rencontre au
Nord du pays.

Dans le Nord et plus précisément dans les districts de Kandi,

Malanville et Natitingou, on rencontre des Peuls qui se dépla

cent avec les petits ruminants sahéliens à la recherche des

points d'eau et de pâturages.

2.3.2.- L'ELEVAGE MODERNE

En République Populaire du Bénin, il n'existe pra

tiquement pas de fermes pour les petits ruminants comme il en
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existe pour les bovins.

Cependant, il existe quelques ovins et caprins dans les fermes

de Ouedémè et de Kpinou dans la province du Mono.

3.- LES DOMINANTES PATHOLOGIQUES

Avant 1968, les petits ruminants ne sont l'objet

d'aucun soin de la part des services de l'élevage du Bénin.

Au Bénin, on distingue quelques affections qui touchent les

petits ruminants :

- La première est la Peste des Petits Ruminants
qUl est la plus grande affcctiort rencontrée au Bénin.

- Les Strongyloses gastro-intestinales.

Elles sont dues aux Strongles. Ces parasites gas
tro-intestinaux contribuent à diminuer les rendements par les

baisses de performance qu'ils occasionnent.

- La Coccidiose, elle aussi, n'est pas négligeable

à cause des pertes de poids qu'elle entraîne.

En plus de ces trois affections principales, on
peut en citer quelques unes qui sont moins graves mais exis
tent

- Ecthyma contagieux,

- Pasteurellose,
Mammite, surtout chez les caprins,

- Fasciolose chez les ovins.

De 1980 à 1982, il Y a eu le projet "petits rumi

nants" qui avait pour objectif de lutter contre la Peste des

Pe~its Ruminants et les Strongyloses gastro-intestinales (voir

le chapitre II des moyens de lutte).
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Malgré le cadre géographique de la République Popu

laire du Bénin, 19é1evage des petits ruminants est freiné du

fait de la persistance de la Peste des Petits Ruminants et aus

si du parasitisme,

B.- _~/A PESTE DES PETITS RUMINANTS EN REPUBLIQUE POPULAIRE
-=-=~=-=~=-=~=-=-=-=-=~=-=~=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=

DU BENIN
- - - ....-.. - ..- '=""- -~ - -

La Peste des Petits Ruminants est une maladie épi

zootique qui sévit régulièrement au Bénirl et occasionne des p8r

tes. Dans un foyer neuf~ elle entraîne une forme grave et une

mortalité de 80 p.100 surtout chez les chèvres.

1.- EPIDEMIOLOGIE DE LA PESTE DES PETITS RUMINANTS AU BENIN
=========:===:==~==================::==================~

1,1.- DECOUVERTE ET ORIGINE

La Peste des Petits Ruminants a été observée au

Bénin par CATHOU en 1941. Les premières observations sont faites

dans le Sud et le Centre du pays (voir carte nO 5, page 44).

Les foyers sont soit limités à un élevage, c'est
le .cas de certains élevages dans les districts de Porto-Novo

et Allada soit étendus à tout un quartier - cas de Savé et

de Savalou.

Dans certaines villes telles que Glazoué, Gobé, Bopa,

la maladie sévit dans tous les élevages de la localité. Ce n'est
qu'après 1947 que la maladie a été observée dans le Nord Est et
le Nord Ouest du pays du fait des transactions commerciales.

Depuis cette découverte, la Peste des Petits Rumi

nants se manifeste régulièrement sous diverses formes évolutives.

1.2.- REPARTITION DE LA PESTE DES PETITS RUMINANTS

Au Bénin, la Peste dcs Petits Ruminants se manifeste

avec une incidence assez grande dans le Sud et le Centre du pays,

alors que son incidence est faible dans le Nord.



CARTE nOS

- '1"'t.~,

République Populaire du Bénin

PREMIERS FOYERS DI!:: !:»PR .

LEGENDE

OVilles atteintes de
PPR

_Limite territo
riale

--- Limite provin
ciale

\
\ ,

\
\
\
1

1
1
\
\
J

"1,
\
\,

1,
C

\,
\ ....... ----,

__JGobè
...._-~ 0 ~v

r-
I

\ 1
\ Abom.ey "
\ 0 \

\ ,, ,-_.-""
7 \

Bopa IAllad!
o 1 0 \,., l , 0

(

Source: Rapport Annexe du Service d'élevage et des Industries Animales de
1947 à 1955



45

1.2.1.- REPARTITION DANS L'ESPACE

Au Bénin, dans un foyer neuf, la Peste des Petits

Ruminants apparait sous forme épizootique. Ensuite elle régres

se et prend une allure cnzootiquE.

La forme épizootique peut entrainer une mortalité

de 80 p.100 du troupeau. Les formes les plus graves se rencon

trent dans :

Athiémé ;
- le Sud à Cotonou, Porto-Novo, Ouidah et

- le Centre : à Bohicon, Dassa-Zoumé, Savalou,

Ouessè, Ouagni et Gbaffo.

Elles s'observent au cours des mois d'avril, de

mai, de juin et de novembre qui correspondent à la saison des

pluies.

En effet, pendant la saison sèche, les animaux se

fragilisen~ et s'infectent et c'est la diminution de la tempé

rature pendant la saison des pluiç qui favorise le réveil des

infections latentes.

Par contre, dans le Nord, la Peste des Petits

Ruminants se rencontre surtout à Parakou. Elle est rare à

Djougou et à Natitingou parce que ces régions appartiennent à

la zone soudanienne oü les précipitatio~s sont faibles.

1.2.2.- CARACTERE SAISONNIER DE LA PESTE--------------
DES PETITS RUMINANTS

Les foyers de la Peste des Petits Ruminants aug

mentent pendant la saison des pluies en particulier en mai

et juin.
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Mais il h'est pas r~re de l'observer un novembre,

décembre, janvier (;t février ; ceci étant dû à la fraicheur

qu'apporte l'harmattan qui apparaît de décembre à février.

L'apparition de beaucoup de foyers de Peste des

Petits Ruminants dépend aussi de la saison des pluies. Les

années avec des pluies abondantes s'accompagnent d'observation

de nombreux foyers de Peste des Petits Ruminants.

Au cours de ces années, on rencontre les formes

les plus gravos.

Par exemple en 1978, il a été signalé cinquante-d0ux foyers de

Peste des Petits Ruminants dans le Sud ct en 1979 du fait de

l'abondance des pluies (inondations), les foyers de la Peste

des Petits Ruminants sont passés à 342.

2.- LES FORMES CLINIQUES DE "PESTE DES PETITS

RUMINANTS" RENCONTREES EN REPUBLIQUE

POPULAIRE DU BENIN

Au Bénin, on rencontre toutes les formes cliniques

de la Peste des Petits Ruminants, à savoir":

- forme suraigue,

- forme aigue,

- forme chronique.

* Toutefois, la forme la plus rencontrée est la

forme aigue avec les symptômes suivants :

La période d'incubation est de trois à cinq jours. Ensuite, ap

paraissent une hyperthermie, une gastro-entérite, les lésions

de la muqueuse buccale avec de véritables îlots de ~écrose

épithéliale se recouvrant de pseudomembranes.

• ~ <1 ,/
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La température 0st forte ct peut aller jusqu'à

42°C, ce qui caractérisG la période d'invasion surtout chez

les caprins qui sont les plus sensibles.

Comme complications, on a :

- les complications pulmonaires avec des râles,

une toux grasse, un jetag0 muco-purulent souillé de sang;

- les lésions vaginales 0

* La forme chronique n'est pas rare surtout chez

les ovins et les caprins vivant dans les régions infectées.

* La forme suraigue peut survenir en particulier

dans les régions indemnes.

Au Bénin, on rencontre aussi la forme inapparente

de la Peste des Petits Ruminants. Les animaux hébergent le

virus sans présenter aucun symptôme clinique. Ils sont détec

tés lors desenquôtes séroépidémiologiques.

Au terme de ce second chapitre, nous retiendrons

que la Peste des Petits Ruminants est une maladie qui a sévi

et continue de sévir au BENIN sous toutes ses formes cliniques.

C'est une affection à caractère saisonnier, apparaissant surtout

pendant la saison des pluies, qui atteint à priori les caprins

et accessoirement les ovins.

c'e~t la présence de la forme inapparcnte de la

maladie qui nous a poussé à prélever des sérums au Bénin en

vue d'une enquête séroépidémiologique qui sera développée dans

la deuxième partie.
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En A6~~que T~op~eale et p~ée~~ément au BENIN,

dan~ le~ ~ymptôme~ de la Pe~te de~ Pet~t~ Rum~nant~,

on ~eneont~e de~ 6o~me~ el~n~que~ typ~que~ et au~~~

de~ 6o~me~ 6~u~te~ ou ~nappa~ente~.

Su~ le te~~a~n, nOU6 avon~ pu ob~e~ve~ quel

que~ ea6 el~n~que~.

Ma~~ du 6a~t de la t~è~ g~ande 6~équence de~

6o~me~ ~nappa~ente~ et au~~~ du 6a~t de la p~é~ence

de~ po~teu~~ ~a~n~ qu~ jouent un ~ôle ~mpo~tant dan~

le ma~nt~en de l'~n6ect~on, nouJ avon~ jugé néce~~a~~e

de 6a~~e une enqulte 6é~o-ép~zoot~olo~~queau BENIN

pou~ ~ouvo~~ compléte~ le~ donnée6 ~tat~6t~que~ du

Se~v~ee de l'Elevage.

Nou~ ~nd~que~on6 d'abo~d le~ maté~~el~ et

méthode~ ut~l~~é~, en~u~te nou~ p~é~ente~on~ le~

~é~ultat~ que nou6 d~~eute~on6.
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11IHAPITRE 10 -
-=-=-=-=-=-:-=-

IT) / )ATERIELS- -- ET METHODES
-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=~=~=~=-=-=

Dans ce chapitre, nous décrirons succintement

l'origine des prélèvements et les moyens dont nous disposons.

Ensuite nous exposerons les examens de laboratoire avant d'a

border le choix et la réalisation d'une méthode de diagnostic.

De août à septembre 1982, 500 sérums ont été pré
levés dans trois régions administratives du Bénin : MONO,

OUEME et ATLANTIQUE (carte nO 6).

La Peste des Petits Ruminants sévit pratiquement

dans le Sud et le Centre du pays. Elle est rare dans le Nord.

Ainsi, nous avons jugé bon de faire le maXimUTIl de prélèvements

dans le Sud. Mais néanmoins, nous avons prélevé quelques sérums

dans le marché de mouton de Zongo (Cotonou) ob les animaux vien

nent de la province du Borgou et de l'Atacora et aussi dans le
marché Dantokpa (Cotonou) où la plupart des animaux proviennent
de la province du Zou.

C'est en tenant compte de cette facilité que nous

avons prélevé les sérums dans trois régions administratives.

D'autre part, du fait de la réticence des éleveurs, nous avons

jugé nécessaire de faire des prélèvements lors des campagnes

de vaccination contre la Peste des Petits Ruminants, sauf dans

la province du MONe ob nous avons effectué nos prélèvements

sans aucune difficulté.
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1.- ORIGINE DES SERUMS

Les 500 sérums se répartissent de la manière sui-
vante

~rQY1~f§_Qg_~Q~Q 100 sérums

Ferme de Ouédémè 39 sérums. .-....~ .....

r.e~m~_.q~ .J5piD.0l;l 32 sérums

Elevage de Toi 13 sérums

Elevage des Evêques 16 sérums.

Province de l'Ouémè 62 sérums

338 sérums.

Quels sont les moyens dont nous avons disposé pour

notre prélèvement ?

2.- LES MOYENS DE PRELEVEMENTS

Le sang est récolté par ponction de la veine jugu
laire à l'aide d'un système Venoject (tubes de la ml non sili

conés sous vide avec aiguille v/a 20 1 1/2 - POLY LABO - PAUL
BLOCK) .

Les prises de sang sont réa!iséeatôt le matin. Les
tubes sont transportés sous bénéfice du froid et laissés au

repos à la température de +4°c pour laisser se rétracter le

caillot. Le soir après centrifugation, les sérums sont récoltés

dans les tubes plastiques de 5ml ou dans les petits flacons~

de Pénicilline stériles.

Après identification, chaque animal prélevé reçoit un numéro.

Les sérums sont conservés au congélateur jusqu'au jour du dé-
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part pour Dakar o~ seront réalisés les tests sérologiques.

Sur un cahier, nous relevons pour chaque sujet

les informations concernant la race, le sexe, l'âge et éven

tuellement les données cliniques.

Le transport des sérums a été effectué sous le

bénéfice du froid jusqu'à Dakar o~ ils sont conservés au congé

lateur dès leur arrivée.

Les examens ont été réalisés au Laboratoire Natio~

nal de l'Elevage et des Recherches Vétérinaires de HANN (LNERV)

de Dakar par suite d'une entente de coopération avec le dépar

tement de Pathologie Infectieuse de l'E.I.S.M.V.

B.- IlES EXAMENS DE LABORATOIRE
-------------_._--------_ .. -_._-------------- .. _----_._-----------

Nous envisageons les différentes méthodes de diag

nostic de laboratoire, à savoir les méthodes virologiques et

les méthodes sérologiques.

1.- LES METHODES VIROLOGIQUES

Elles ont pour but la mise en évidence et l'iden
tification du virus.

Ce sont les méthodes de diagnostic direct qUl per

mettent de confirmer une maladie.

Les méthodes virologiques sont destinées à révéler

la présence de l'agent pathogène spécifique, Pour l'isolement

du virus, on effectuE soit des prélèvements d'organes sur le

cadavre (rate, ganglions lymphatiques), soit des prélèvements

de sang ou prélèvements du mucus nasal sur l'animal vivant.



CARTE Ne 6 République Populaire du $énin
i,

.LIMITE TERRITORIALE. DECOU~AGEADMINISTRATIF

o Chef lieu de Province

( ) Effectif ovin + ca.prin

{-' Nombre prélevé

Limite territoriale

(15.845) ovine
(34.137) caprins

(ZI8. 394) ovi

(207.536) capr s

,.-,
1 (79.916) capriœ

Ab ' (6~ (65.518) ovins
\ omey \ ,.,-, 0 \

\ "
MONè,,' -',
\100) lA TLAN

o " TlOY!.
'(3481 \ 0
\ Q

,
"\

\ BORGOU
\,
1 (444.033) ovine
1
, (34Z.058) caprins

Na titingQu ,

o "(179.943) ovins ~',
(Z17. 688) caprins

\
\
\
, Parakou

1
.~ 0
1
\
\
\
\,

' ... "". .. _#1J1t,
.. -... f......._,

(81. 290)ovîne
(77.2.39) caprins
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L'identification du virus correspond

- soit à l'identification directe des antigènes

solubles tissulaires

. Par la neutralisation de l'inhibition de

l'hémagglutination (test para spécifique) ,

Par la précipitation en gélose

. Par la fixation du complément.

- soit à l'identification du virus isolé en

culture cellulaire

Par l'immunodiffusion en gélose,

. Par la séroneutralisation.

Ces différentes réactions de méthodes virologiques

sont les mêmes que celles des méthodes sérologiques" On part

d'un antig~ne inconnu et d'un anticorps connu alors que dans

les méthodes sérologiques, c'est l'inverse.

2.- LES METHODES SEROLOGIQUES

L'infection naturelle ou expérimentale du virus

de la Peste des Petits Ruminants chez un animal entraîne l'ap
parition d'anticorps neutralisants, fixant le complément et
précipitant en milieu gélifié. Seuls les anticorps neutrali

sants sont recherchés lors de diagnostic car ils sont durables
et spécifiques.

Les autres sont précoces et disparaîssent vite.

D'après BOURDIN et Collaborateurs (12), la vacci

nation des petits ruminants à l'aide du virus vaccinal contre

la Peste Bovine (souche Kabete lrO") permet d'obtenir une

bonne immunité et provoque la formation d'anticorps neutrali

sant le virus de la Peste Bovine à un taux de dilution compris

• • 0 /
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entre un quarantième et un quatre~vingti9me.

Les méthodes sérologiques permettent de faire le

diagnostic indirect de la maladie. Elles consistent à recher

cher les témoins de l'infection que sont les anticorps qUl

apparaissent aussi bien à la suite d'une infection que d'une

vaccination.

CeG anticorps sont décelés par les technioues sui-

vantes

- fixation du complément ;

- immunodiffusion en gélose

- réaction d'inhibition de l'hémogglutination

Morbilleuse (IHM)

- séroneutralisation.

2.1.- LA FIXA7ION DU COMPLEMENT
---~-------~~~~~~~~~-----

Principe

L'antigène utilisé est positif au départ et le

sérum est inconnu et par la ré2ction de fixation de complément

nous allons vérifier si notre sérum contient des anticorps

anti-Pestc des Petits Ruminants.

La réaction se fait en trois temps

- On fait un mélange Antigène connu - Anticorps

inconnu - Complément.

- On incube ce mélange pendant dix-huit heures à

+4°C selon la technique de KOLMER ou pendant une heure à 37°C.

~ La révélation de la fixation du complément se

fait par l'adjonction du couple hémolytique: globules rouges

de mouton et sérum hémolytique antiglobules rouges de mouton.

Puis le mélange est mis à l'étuve pendant 45 à 60 minutes à

37°C.

~ 001
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L'absence d'hémolyse est le signe d'une fixation

du complément sur le système antigène - ~nticorps.

Cette réaction permet soit de typer le virus grâ

ce à l'emploi d'immun -sérum de référence (lors de la mise en

évidence du virus), soit de titrer les anticorps 2près une in

fection (lors de la recherche des anticorps).

Av~ntages

C'est une technique de réalisation relativement

rapide, aisée et peu coOteuse.

Inconvénients

- Elle est complexe et utilise des antigènes vi-

rulents.

- Il existe des phénomènes de zone par excès d'an-

tigène.

Les risques d'erreur par défaut sont surtout dus

à la putréfaction des prél~vcmcnts ou au choix inopportun de

l'époque des prélèvements et également dus à une erreur de

dosage d'unité de complément.

- C'est une réaction d'une sensibilité variable
selon le virus ou groupe de virus. Sa fidélité dépend de l'uti

lisation des composés parfaitement titrés.

- Elle a des limites qui sont :

L'anticomplémentarité de l'antigène ou du sérum .

. L'élevation hétérologue d'anticorps décelés

par cette technique (ceci est valable pour les virus ayant des

parentés antigéniques),

~ 0 0 /
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2.2.- L'IMMUNCDIFFUSION EN GELOSE

Ou méthodes de précipitation en milieu

gélifié.

L'antigène 8st connu, c'est-à-dire positif et

l'anticorps est constitué de sérum inconnu.

Principe

L'immunodiffusion en gélose consiste à faire dif

fuser dans un gel des solutions d'anticorps et d'antigène.

Lorsque la rËaction est positive, on obtient des arcs de préci

pitation. Les différentes zones de précipitation obtenues cor

respondent à ~utant àe systèmes antigène-anticorps.

L'immunodiffusion en gélose pout être réalisée :

- soit au laboratoire scIon la technique classi-

que ;

- soit en enquête sur le terrain selon une tech

nlque simplifiée sur disque de papier

filtre (17).

AV3.ntages

- Elle n'exige pas beaucoup de moyens, elle n'a
pas besoin de culture cellulaire et elle est rapide. On a les
résultats en 48 heures.

- C'est une bonne méthode et sensible pour la mise
en évidence d'un antigène.

- C'est une vraie méthode pour déterminer une i

dentité (schéma 1), une différence (schéma 2) ou une parenté

(schéma 3) antigéniques entre deux antigènes.
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(2)

Ag2 Ag 1 Ag 2

Inconvénients

- La spécificité est dc\!teuse dans la mesure où

on n'a p2S de sérum hyper-immun

- L'immuno-électrophorèse est conseillée lorsqu'il

existe plus de deux lignes de précipitation car elle permet de

caractériser chacun des traits.

- Il existe des erreurs par défaut

· Lorsque les prélèvements de sang ou d'organes
sont faits précocement ou tardivement à la phase fébrile.

• Ou lors de réchauffement des prélèvements dû à

un transport défectieux ou à un non respect des règles thermi

ques de la technique.

· Lorsqu'on se trouve en présence des souches at
ténuées de virus.

2.3.- ~~_5~SgT~Q~_~~~NtlIê~T~Q~_~~_1~tl~~SQQ1QT!

N~T~QN_NQ5ê±1~gÇ§g (IHM)

Principe

De nombreux Vlrus sont capables d'agglutiner les
hématies d'espèces animales choisies ~ c'est le cas du virus

• Q • /



morbilleux qUl agglutine les globules rouges du singe.

Ici on utilise le virus Morbilleux (virus de la

Rougeole) en raison des relatlons antigéniques existant entre

le virus de la Peste des Petits Ruminants ct le virus de la

Rougeole.

La réaction consiste à inhiber le pouvoir hémag

glutinant du virus morbilleux. Cette réaction est utilisée

pour le typage des virus hémagglutinants ct le titrage des

anticorps correspondants.

L'antigène est connu ou positif ct le sérum est

inconnu. La réaction se fait en deux temps :

- on fait le mélange antigène-sérum J

- on ajoute le mélange de virus morbilleux plus

les globules rouges de singe.

S'il Y a inhibition de l'hémagglutination, donc le sérum de

départ contient des anticorps anti-Peste des Petits Ruminants.

Avantages

Elle est simple et rapide.

Elle permet de révéler, bien que paraspécifique,

la présence d'anticorps postiques post-infectieux ou post

vaccinaux (17).

Inconvénients

- Elle"est applicable au début d'infection où les

anticorps inhibant l'hémagglutination morbilleuse se situent

à un taux maximal.

Ces anticorps disparaissent en moins d'un mois.

• 0 0 /
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- On peut avoir une conversion sérologique vers le

quatrième ou le cinquième jour après le début de la phase fébri

le.

Principe

Elle permet de détecter les anticorps neutrali

sants et qui sont les témoins de l'infection soit sur un animal

convalescent soit sur des animaux vaccinés.

Sur les cultures cellulaires, l'effet de l'infec

tion virale immédiatement observable est l'effet cytopathogène

(ECP) qui correspond à l'altération morphologique des cellules

infect{esreconnues par l'observation directe à l'état frais

au microscope optique.

Il s'agit de neutraliser le pouvoir pathogèpe_de

l'agent viral par un immun sérum de référence lors de typqge

du virus ou par des dilutions progressivement croissantes de

sérums de malades lors de titrage des anticorps dans les métho

des sérologiques.

Dans la détection des anticorps neutralisants, on
utilise un antigène connu et un sérum inconnu.

Cette réaction exige une quantité convenue de virus

mesurée en unités et proche du pouvoir infectieux.

On observe une altération morphologique des cellu

les lorsque le sérum ne contient pas des anticorps anti Peste

des Petits Ruminants.

Il existe deux techniques de séroneutralisation

o Q ~ /
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- La séroneutralisation en tube ou macro-méthode 3

- La séroneutralisation en plaque ou micro-méthode.

204.1.- LA MICRO-METHODE

Avantages

Elle présente les avantages de toute micro-méthode

elle permet d'économiser du temps et des réactifs.

Elle a aussi l'avantage de sa facilité de lecture.

Inconvénients

La micro-méthode fournit des titres en général moins

élevésque la méthode classique.

2.4.2.- LA MACRO-METHODE

Avantages

Elle donne des titres un peu plus élevés que la

micro-méthode.

Inconvénients

Son emploi est réservé uniquement pour les enquêtes

épidémiologiques à cause de son léger manque de sensibilité.

Les avantages et les inconvénients des différentes

méthodes de diagnostic que nous venons de présenter, nous aide

ront dans le choix d'une méthode de diagnostic de la Peste des

Petits Ruminants.
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nique de séroneutralisation

test répondrait en partie à
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C.- /THOIX ET REALISATION D'UNE METHODE DE DIAGNOSTIC
====================~============================

Il existe plusieurs techniques pour le diagnostic

de la Peste des Petits Ruminants. Mais chacune d'elles a ses

avantages et ses inconvénients.

Notre problème, c'est de choisir une technique

rapide, simple, sensible et possédant un caractère économique.

RIOCHE (31), c'est-à-dire la tech
par la méthode cinétique en micro

ces critères.

C'est une réaction très sensible, preclse, spéci

fique. On a peu de chance d'avoir des réactions croisées sauf
avec le virus de la Peste Bovine.

Elle est économique aussi car elle utilise peu de

réactifs.

Le seul inconvénient est qu'elle est un peu lente.

La lecture se fait après six jours.

1.- LA REACTION DE SERONEUTRALISATION EN PLAQUE

1.1.- LE MATERIEL-----------
Le virus

On utilise le virus bovipestique en raison de l'é

troite parenté antigénique qui existe entre le virus de la Peste

de& Petits Ruminants et le virus de la Peste Bovine. Notre virus

est utilisé à lA eoncentration de 10-1 .

o 00/
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Les cellules

Ce sont les cellules de la lignée MD BKC (cellules

rénales de bovin adulte de MADIN et DARBY). La suspension cel

lulaire comporte 10Q 000 cellules par ml.

Les sérums

Ce sont les sérums prélevés et décomplémentés à

56°C, pendant trente minutes avant les réactions de séroneutra

lisation.

Pour chaque sérum, on fait deux dilutions: l'une

au vingtième et l'autre au quarantième. Ensuite, on ajoute le
même volume de virus'j c'est-à-dire à un volume (1 ml) de dilu

tion croissante de sérum, on ajoute un égal volume de dilution

virale.

On agite et on laisse le mélRnge à 37°C pendant
une heure.

Ensuite, nous préparons les cellules.

Dans les suspensions cellulaires, nous ajoutons des

antibiotiques tels que la Kanamycine, la Pénicilline et la Strep
tomycine à la dose de 0,02 p.l00 et le sérum de veau décomplé

menté à la dose de 10 p.l00 (sérum normal). Pour la technique,
nous disposons des plaques en matière plastique traitées portant
96 cupules et à fond plat de 0,4 ml. Dans chaque cupule, on met

0,2 ml de la suspension cellulaire et 0,2 ml de mélange virus

sérums effectué aux dilutions suivantes : quarantième et quatre

vingtième.

Une rangée de cupules contenant un mélange de virus 

cellules et une rangée de cupules contenant un mélange de cel

lules-sérum normal de veau vont servir de témoins de la réaction.

o 0 • /
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Les plaques sont fermées à l'aide d'un film adhé

sif et sont mises à l'étuve à 37°C jusqu'à la lecture complète.
La lecture s'effectue au sixième jour au microscope inversé.

En présence d'un témoin négatif, le sérum est né

gatif si le tapis cellulaire est détruit et est positif si le

tapis cellulaire est intact.

Lorsque le tapis cellulaire est intact, on conclue
que le sérum contient des anticorps neutralisant le virus de la
Peste Bovine.

498 sérums ont été testés sur les 500 que nous
avons prélevés.

Après avoir décrit les matériels et les méthodes

utilisés pour notre enquête séro-épizootiologique, exposons

et discutons les résultats obtenus.
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In-H API T R E 110-
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-----

1-)
InT ESULTATS ET DISCUSSIONS- -

-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=. .

1-)
Ao- IlïT E SUL T A T S- -----------------------------------------

! '!Nombre ! pol00 Nombre, p.l00 ! Nombre
N

SERUM POSITIF
au 1/40

!SERUM POSITIF !
au 1/80 !

SERUM NEGATIF

p.l00

21,22

31,07

25,10TOTAL

! !!!
! (50) ! (26,14l ! '
! Moutons 187 128! 68,55 78! 41,71; 59
! !! !!!!----------,--------,---------,--------,--------,--------ï--------,---------
i ; ; (112l ; (36,011; ; ; ;
; Chèvres i 311 i 245 . 78,77; 133 i 42,77; 66 ;
, , , , , i , i

._---------~--------~---------~--------~--------~--------~--------~---------! , , , , , ! ,
. . (167l . (32 53)" .

! !'! ! 1 !
498 ! 273 ! 74,89! 211 ! 42,37! 125 !

! ! ! ! ! !
! ! ! ! ! !----------------_.-

N.Bo Les résultats écrits entre parenthèses représentent les
taux de sérologie strictement positive à la dilution 1/400
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L'examen du tableau nO 2 montre :

- 78,77 po100 des chèvres possèdent des anticorps

à la dilution 1/40 contre 68,55 po100 chez les moutons.

Cependant, on note que 36,01 p.100 des sérums pré
levés chez les chèvres neutralisent le virus de la Peste des

Petits Ruminants seulement au 1/40 et 26,74 p.l00 chez les

moutons.

A la dilution 1/80, les résultats sont sensiblement

équivalents: 42,77 po100 chez les chèvres et 41,71 p.100 chez

les moutons.

Quant au taux de sérums négatifs, il varie de 21

à 31 p.100 chez les deux espèces animales.

o 0 0 /
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A D U L TES

Nbre

( 35)

71

SERUM POSI-!SERUM POSI
n' !TIF au 1/40!TIF au 1/80

%

34,48j 100

Nbre

SERUM
NEGATIF

!
i

% i
ï
!,

!48,28i 30

Nbre

SERUM PO
SITIF

au 1/80
!,
j %
i
!(11924~
, 1

j61,51j 42

JEU NES

(15 )

57

Nbre

SERUM POSI
TIF au 1/40

87

nN

187

!
!
!
!
1
!
!
!
!
!
!,

Moutons j
! I!!!!!!!!!!!!!!----------,----------T----'------'-----T-----'-----T-----'----T----r------T-----T------'-----T------,-----,

, ; ;; (511 ;( 30 9 32; ï ; ; ; ; (55 J ; (44, 12; ; ; ; ;· . .
1 Chèvr2s ! 311 1188! 131 !69,68! 74 139,36! 57 !30,31! 1231 114 ! 92,281 59 !47.98! 9 ! 7,31!
! ! !!!!!! 1 ! ! ! ! ! 1 ! !
, , '" l , l , 1 1 1 l , 1 1 1

;-----··-----+----------+----f------+-----f-----7-----t-----T----f----t------t-----t------t--~--t------t-----;· . ..
, 1 1 1 1 l , , , 1 l , , 1 l , 1

; TOTJI L ; 498 ; 275 , 18 8 ; 69 , 09 ; 116 ; 42 , 18; 87 ; 31,63; 223; 185 ; 82, 97; 95 ; 42 , 60 ; 38 ; 1 7 , 0 4 ;
• • ." a .

! II! 1 ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! 1

\.0
\.0



67

Les résultats du tableau nO 3 montrent

68,87 pol00 des sérums des chevreaux et 61,51 p.

100 de ceux des agneaux sont positifs à la dilution 1/400

Le taux de sérums strictement positifs à cette

dilution varie de 17,24 chez les moutons et 30,32 p.l00 chez

les chèvres.

Il n'y a pas de différence significative entre les

taux de sérums négatifs chez les deux espèces.

Chez les adultes~ 71,00 p.l00 des sérums des mou

tons sont positifs à la dilution 1/40 contre 92~68 pol00 chez

les chèvreso

Le taux de sérums négatifs est de 29,00 pol00

chez les moutons et 7,31 pol00 chez les chèvres.

o 0 0 /
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En nous référant au tableau nO 4, nous remarquons

que dans la population des animaux de sexe mâle, 70,00 p.l00

des sérums de moutons neutralisent le virus de la Peste des Pe

tits Ruminants à la dilution 1/40 et 75,22 p.l00 de sérums de

chèvres.

Le taux de sérums positifs à la dilution 1/80

est respectivement 40,71 p.l00 chez les chèvres et 50,00 p.l00

chez les moutons.

Le taux de sérums négatifs est de 24,77 p.l00 chez

les chèvres et 30,00 p.l00 chez les moutons.

Chez les femelles, le taux de sérums positifs à

1/40 est sensiblement équivalent à celui des mâles de la même

espèce. Il en est de même pour le taux de sérums négatifs.
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D'après le tableau nO 5, il existe une très grande

différence des taux de sérums positifs à la dilution 1/40 entre

la rase· Djallonké et la race Sahélienne de l'espèce caprine,

79,85 p.10G chez les Djal~onké et 67,85 p.100 chez les Sahel.

Chez les chèvres, le taux de sérums négatifs est

de 20,11 p.100 chez les Djallonké et 32,16 p.100 chez les Sahel.

Chez les moutons, 70,07 p.100 des sérums de la

race Djallonké et 65,00 p.100 de ceux de la race du Sahel neutra

lisent le virus de la Peste des Petits Ruminants à la dilution

1/40.

Les résultats sont sensiblement équivalents à la

dilution 1/80.

Le taux de sérum négatif varle de 29,92 à

35,00 p.100.

o 0 0 /



72

.... 1_ 0_ l-a ._ ._ ._ 1_ .__ 0__ ._ e__ 1_ 1_ 1_ ..... 0__ 1_ 1_ 0_

1 !
! 1

1-3 ! 0 :s:
o I::J 0
1-3 , <DI ~

:t:- ,<: rt
t"-i 1 fi 0

l ,D ::.>
1 en Ul
l ,.- .- .- .- .- ._,.- .~ .- .- .- .- ._,.- .- .- .- .- '-' .-.-.- .-"- .- .- .- .- .-
1 l ', ,

498 : 311 : 187 z, ,
0_ ,_ 1 __ 1_ 1_ 0_10_ ._ 0_ 0_ 1_ 11_ '_1,,-, 1_ 0_ 1_ 0_ 1_ 1_ 0_ 1_ • __ 1_ 1_ 1_ 1_ 0_ 0_ •

'1-3I:t>
ItJj

't"-i
1tri
,:t:
IC:
1
IZ
, 0
i
10\

11-3
.;x:.
le:
IX
1
Id
ItrJ
1
!'l:1
I~

10
11-3
'M
10
11-3
IH
'0
'Z
1
,tx:l
IZ
1
'''Jj
:0
'Z
10
18
IH
10
IZ
1
'd
1tT1
I(/)
1
I~
ItrJ
10
'H
10
IZ
,(/)

o

t·rj

o

%37,6021,91

244

27,38

, 1

l ' ~
100 1 33 1 671- 1_ ._ 0_ 0_ '_'0_ 0_ l-.:a 1_ 0.-;> 1- 0_'''- 1_ 'oCI ,__ 1_ ...... D_ ,__ 1_ 0_ 0_ 1_ ,_ 1_ 1_

: 11 5 J : 122 ) Nbre PJ ~ (j)

._ ._ ._7!J._ ._:._ ._ ._~.9._ ._ .-l.- ._ .53_ .- ._ ._ ._ ._ ._ ~ ~ ~
1145,45) 1 (32,84) % ~1-3C:::: 3:
! 1. '-H8:

79,00: 78,78 : 79,10 g"Jj 0
.- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- '-1'- .- .- .-••- .- .- '- .- of- .- .- .- .-.- Z

1 1 ~~

42 . : 11 : 31 Nbr ~ g (j)

.- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- '-1,- .- .- '- .- .- .- '- .- .- ~ H trJ
1 l '-1-3~
l " ! CD H c::::

42,00: 33,33 : 46,27 % o':9:S:
.- .- .- .- .- '-1·- .- .- .- .- .- ,-1,- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .-.•-

1 1- ~

21 : 7 : 14,. Nb re g5 ~
.- .- .- .- .- '-1,- '- .- .- .- '- '-1'- .- .- .- ._".- .- .- .- .- ;x:. ~

" 8 c::::
1 1 % H 8:
1 l "Jj

21,00 1 21,21 1 20,89
0_ 0 __ 0_ ._ 0_ '_111_ 0 ..... 0_ .. ...- 0_ 0_ .-.-t ..... 0_ 0_ 0_ 0_ 0_ 0 __ D_ 11_ 0_ 0_ 0_ 0_ "Il_ 0_ ,,_ 0_

" ~6 1 1._ ._ ._;Z_ ._ '_1,_ .- ._ .59_ ._ '_1'_ ._ .3 '- .- .- .- .- .- .- .-"":- .- .- .-
: (1 91 : 11 ) Nbre ê ~ (/)

._ ._ .5.0 _._ ._:._ ._ ._ .lt 8.. ._ ._:._ ._ ._.2.. .- .- .- .- .- .- f·--' ~ ~
1 • 1. '- 1-3 c::::
1132,20) 1133,33) % .c-H8:

80,64 : 81,,35: 66,66 o"Jj
.- .- .- .- .- ,-1,- .- .- .- .- .- '-1'- .- .- '- .- .- .- .- .- .- .- '- .- .- .-

j i ~~

30 1 r 9 • 1 Nb r e CO(/)1 ê. 1 ~(j)trI
.- .- '- .- .- ._,.- .- .- .- .- .- ._".- .- .- .- .- .- .- .- .- .- '- H ~

1 1 co8e:
1 l % OH8:
1 l "Jj

48,39' 49,17 1 33,33
.- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- '-1'- .- '- .- .- .- ·-1·- .- .- .- .- .- .- .-

, 1

12 : 11 : 1 Nbre
.- .- .- .- .- ._,.- .- .- .- .- .- '-j.- .- .- .- .- .- .- .- .- .-

l , %
1 1 •

48,39: 49,17: 33,33
1 1

.- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .-

336 : 21 9 '-: 11 7 ~=
.- .- .- .- .- ._,.- .- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .-

1 1 ~~
, 1181 171 1 (21) 77. Nbre l:: 0 Cf)
il) Cf) trJ ;x:.

.- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- '-1,- .- .- .- .- .- .- .- .- .- ~ H ;:lj 1-3
'(31) 621 '1"3 0"1 '-8e: t"-iIl -, 1 L , 0, % .c-H8::t:-

72,61 1 78,08, 62,39 o"Jj Z
0_ 0_ 0_ 0_ ._ '_1'_ 0_ 0_ 0_ 1_ 0_ '_1 __ ,_ <l_ ,,- 0- 1- 0- 0_ 0- 0- 0_ 11_ 0- .-.- t-3

1 j Nbre ~ 8 ~ H

._ .J.3.9._ ._ ._:._ ._ ._ .2 3_ .~ ._:._ .- .- ~.9._ .- .- .- .- .- ;;; t;j g ~ '2
1 1 % 0 H~ trJ

41,37 1 42,47: 39,32 ~ , ~
.- ~~ .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .- .-

1 1 Z
92 i 48 1 44 Nbre tri (/).- .- .- .- .- .-j.- .- .- .- .- .- '-1'- .- .- .- '- .- '- .- .- .- Q trJ

:t:-~
8C::::
H8:
"Jj



73

L'examen du tableau nO 6 montre :

Chez les moutons, 79,10 p.100 de sérums de la

Province du Mono possèdent des anticorps à la dilution 1/40

contre, 66,66 p.100 dans la province de IVOuémé et 62,39 p.100

dans la province de l'Atlantique.

Le taux de sérums positifs à la dilution 1/80

est de 46,27 p.100 dans le Mono, 33,33 p.100 dans l'Ouémé et

39,32 p.100 dans l'Atlantique.

Le taux de sérums négatifs est de 20,89 p.100

dans le Mono, 33,33 p.100 dans l'Ouémé et 39,32 p.100 dans
l'Atlantique.

Chez les chèvres, les taux de sérums positifs à la

dilution 1/40 dans les trois provinces sont sensiblement équi

valents. Ce taux varie de 78,00 à 81,00 p.100. Il en est de

même pour les taux de sérums négatifs des trois provinces qui

varient de 18 à 21 p.100.
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B.- ~) l S C U S S ION S
--------------------------------------------------

Selon BOURDIN et Collaborateurs (12), la présence

d'anticorps neutralisant le virus de la Peste des Petits Ruminants

à la dilution 1/20 ne permet pas un état de résistance au virus

de la Peste des Petits Ruminants.

A la dilution 1/40 toute la population n'est pas

protégée. L'animal a 50 p.100 de chance de faire la maladie lors

qu'il se trouve en présence du virus. Par contre, à la dilution

1/80, nous avons une immunité totale. Donc les animaux présen

tant un titre d'anticorps égal à 1/80 sont protégés contre la

Peste des Petits Ruminants.

Dans notre population analysée, 42,37 p.100 des

animaux possèdent une immunité totale; 32,53 p.100 une immunité'

partielle et 25,10 p.100 ne possèdent pas du tout des anticorps.

D'après nos résultats, nous constatons que les

chèvres possèdent des taux d'anticorps plus élevés que les

moutons.

De plus, nous remarquons que les jeunes et les

adultes de l'espèce caprine possèdent des taux d'anticorps plus

élevés que ceux de l'espèce ovine. Et aussi dans chaque espèce,

les adultes possèdent des anticorps plus élevés que les
jeunes.

L'incidence du sexe ne varie pratiquement pas

chez les deux espèces.

Par contre, l'incidence de la race intervient. Les

résultats de la race du Sahel sont nettement inférieurs à ceux
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de la race Djallonké chez les deux espèces.

Parmi les régions, c'est le Mono qui possède des

taux d'anticorps élevés chez les deux espèces.

Compte tenu de l'importance de l'infection de la

Peste des Petits Ruminants et de l'importance économique néfaste

de cette affection~ il serait souhaitable d'envisager tôt les

méthodes de lutte contre cette maladie.
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Van~ cette t~oi~ième pa~tie, nou~ dégage~on~

la néce~~ité d'une p~ophylaxie, en~uite nou~ étudie~on~

le~ moyen~ de lutte cont~e la Pe~te de~ Petit~ Ruminant~

~u~ le plan géné~al avant d'abo~de~ le~ modalité~ p~ati

que~ d'application d'une p~ophylaxie "anti Pe~te de~

Petit~ Ruminant~" au BENIN.
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Ir-H API T R E 1.-

--=-=-=~=-=-=-=-=-= -

liA NECESSITE DE LA PROPHYLAXIE

-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-

La prophylaxie de la Peste des Petits Ruminants

s'avère indispensable en raison des incidences épizootiologiques,
économiques et médicales qu'elle entraîne.

o
A.- f.TNCIDENCE EPIZOOTIOLOGIQUE

============================

Au début, la Peste des Petits Ruminants était limi

tée aux pays côtiers seulement, mais de nos jours, elle a subi
une extension grâce aux transactions commerciales qui existent

entre les pays africains. A l'heure actuelle, la Peste des Pe

tits Ruminants sévit dans presque tous le3 pays d'Afrique Occi
dentale (carte nO 1). Elle existe aussi à l'état endémique au

Cameroun, au Tchad et au Mali bien qu'elle soit cliniquement

inconnue comme dans le reste de l'Afrique Occidentale (28).

Le taux d'infection clinique est assez élevé. Il
est de 50 à 70 p.100 (18).

o
B.- ?l7NCIDENCE SOCIO-ECONOMIQUE

----------------------------------------------------------

En Afrique Tropicale, les ovins et caprins jouent
un rôle socio-économique important. La Peste des Petits Rumi
nants est une maladie qui inhibe leur développement. Dans les

pays musulmans, les ovins sont les seuls animaux sacrifiés

o 00/
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lors des fêtes de la Tabaski et de plus la peau est utilisée

comme tapis de prière.

Dans presque toute l'Afrique, la viande de mouton

et de chèvre sert à agrémenter les cérémonies de baptême et de

mariage. Dans certains pays, ils rentrent dans la composition

de la dot.

Pour le paysan africain, les petits ruminants cons

tituent un capital précieux. Dans les pays sahéliens, l'une des

principales sources de revenu des paysans est la commercialisa

tion des animaux.

Par contre dans les pays côtiers, les petits ruminants consti

tuent en quelques sortes une réserve, c'est-à-dire une caisse

d'épargne. Ils servent à résoudre des problèmes financiers com

me par exemple le remboursement des dettes, le payemer.t des

impôts et les frais scolaires des enfants.

Il est impossible d'évaluer dans chaque pays les

pertes dues à la Peste des Petits Ruminants, puisque tous les

foyers ne sont pas systématiquement signalés.

Au Nigéria, les auteurs estiment la perte annuelle

à 1,5 millions de US dollars, soit environ 600 millions de francs

CFA.

o
C.- I/NCIDENCE MEDICALE

==~==================

L'importance médicale de la Peste des Petits Rumi

nants est surtout liée à la vie de l'animal car elle évolue le

plus souvent vers sa mort.

Lorsqu'elle intervient dans un foyer, on observe
des taux de mortalité allant jusqu'à 70 à 80 p.l00 (18).
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Et la morbidité quant à elle peut varier de 80 à

100 p.1000

Mais la Peste des Petits Ruminants peut avoir une

incidence pathologique sur la vie humaine car on a retrouvé le

virus de la Peste des Petits Ruminants dans les ganglions des

carcasses des chèvres infectées expérimentalement après une

conservation de huit jours à +4°c (28)0

La Peste des Petits Ruminants est une maladie con

tagieuse dont les enquêtes séroépidémiologiques augmentent de

jour en jour du fait de sa plus grande extension. Et aussi en

raison de son importance médicale et économique, il serait plus

prudent de lutter contre cette affection.
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II.-

-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-

liA LUTTE CONTRE LA PESTE DES PETITS RUMINANTS
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=

SUR LE PLAN GENERAL
- - - - - - - - --------"------------

Du fait de l'inexistence d'un traitement spécifi

que contre la Peste des Petits Ruminants, maladie virale, les

moyens de lutte seront essentiellement basés sur la prophylaxie.

Mais néanmoins, il existe quelques traitements
symptômatiques.

A.- ~RAITEMENT
------------------------

Dans certains cas, on peut baisser le taux de mor
talité en inhibant l'évolution des affections secondaires par

la chimiothérapie.

Le traitement à base de sulfadimerazine et de
Phenothiazine permet d'éviter les complications microbiennes
et parasitairesc CATHOU (18) préconise le Novarsenobenzol pour

baisser le taux de mortalité. De plus la diarrhée qui intervient
à la phase terminale, est le plus souvent d'origine coccidienne.

Elle aboutit à la mort de l'animal par déshydratation. Donc des

traitements anticoccidiens peuvent être envisagés sur des ani

maux de valeurc Pour cela il est recommandé d'associer un anti

coccidien spécifique (Quinacrine ND) à la dose de 20 mglkg par

vingt-quatre heures en deux ou trois prises avec un antisepti

que intestinal tel que le Salycylate basique d'Aluminium (Alu-
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nozal ND). Mais du fait ql'2 la Peste des Petits Ruminants est

une maladie contagieuse, le traitement de tout un troupeau est

limité à cause de son prix de revient élevé.

De ces constatations, nous pouvons déduire que la

lutte contre la Peste des Petits Ruminants est orientée essen

tiellement vers la prophylaxie.

B.- PROPHYLAXIE
----------------------

Dans ce paragraphe, nous étudierons la prophylaxie

sanitaire et la prophylaxie médicale.

1.- PROPHYLAXIE SANITAIRE

Cette prophylaxie sanitaire repose sur le dépista

ge précoce des animaux infectés et aussi sur la destruction des

sources de contagion.

Le dépistage des animaux infectés se fait grâce

aux résultats sérologiques qui donnent des résultats accepta

bles.

Quant à la destruction des sources d'infection,

elle est basée uniquement sur l'abattage des animaux malades

car en Afrique, il n'existe pratiquement pas de mode de conta

gion indirecte en raison de la faible résistance du virus dans

le milieu extérieur.

Pour cette prophylaxie sanitaire, on utilise deux

types de mesures :

- mesures défensives,

- mesures offensives.
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Elles intéressent les pays ou les exploitations
indemnes et elles préconisent :

- un contrôle sanitaire strict aux frontières, mais
ce contrôle est à lui seul insuffisant à cause de l'inexistence
des frontières naturelles entre les différents pays.

- la surveillance à l'achat des animaux. Il faut
éviter d'importer dans son pays le virus par le jeu des porteurs
de germes que sont les animaux vivants et les produits d'origine
animale, surtout la viande congelée.

Pour cela, il faut exiger aux frontières une mise
en quarantaine. Pendant cette période, les animaux subissent un
test de sérologique.

L'introduction de l'animal dans un pays ou dans une
exploitation ne sera permise que si la sérologie est négative.

Il faut signaler ici que la vaccination, mesure de
prophylaxie médicale, provoque une conversion sérologique qui
interfère avec le dépistage sérologique. On ne peut pas faire
alors la différence entre un animal vacciné et un animal infecté.

- la protection du cheptel par des contrôles an
nuels dans les élevages sains ou assainis par des réactions
sérologiques.

- En cas d'introduction des animaux suspects dans
une exploitation, il faudra faire un dépistage précoce par :

. un examen clinique,
o un test sérologique.
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De toutes les façons, il est difficile de contrô
ler un pays ou d'empêcher la pénétration du germe dans un trou

peau.

1.2.- LES MESURES OFFENSIVES
-------------~--------

Elles sont applicables dans les effectifs infectés.

Les moyens de lutte sont les suivants :

- Lors d'observation de foyer de Peste des Petits

Ruminants, il faudra isoler les malades et les contaminés.

- La bonne méthode sur un foyer limité est celle

qui consiste en l'abattage des animaux malades et des contaminés.

- Si les animaux sont dans les locaux, le virus

peut persister pendant quelques jours d'où la nécessité d'une

désinfection.

- La destruction des cadavres est aussi nécessaire.

- Les peaux des animaux malades doivent être déna

turées.

Cette prophylaxie sanitaire, qui peut réussir dans.
les régions indemnes, est très difficile à appliquer dans les

régions infectées où ses résultats sont incomplets. Elle doit

être alors associée à la prophylaxie médicale.

2.- LA PROPHYLAXIE MEDICALE

Il existe une immunisation passive, une immunisa

tion active et une immunisation mixte.
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Elle est encore appelée immunisation passive.

Il faut posséder un sérum riche en anticorps pour que cette im

munisation donne de bons résultats. Pour cela, on utilise le

sérum antibovipestique hyper-immun (sérum hétérologue).

La méthode est efficace et entraîne une bonne pro

tection. L'immunité conférée est immédiate mais elle a l'incon

vénient d'être de courte durée : trente jours au maximum.

La séro-prévention arrête la morbidité et diminue

le taux de mortalité. CATHOU (18) préconise :

8 à 10 ml de sérum chez les animaux sains ,
- 10 à 20 ml de sérum chez les animaux malades.

Mais du fait du prix de revient élevé du sérum, il

est préférable d'envisager la vaccination des animaux.

C'est l'immunisation active. Il existe deux types

de vaccins

- vaccins homologues ;
- vaccins hétérologues.

2.2.1.- LES VACCINS HOMOLOGUES

- Le vaccin inactivé au formol préconisé par GARGA

DENNEC et LALANNE (21). C'est un moyen de dépannage car l'immu

nité conférée est de courte durée.

- Le vaccin atténué sur culture de cellules rénales

d'embryon de mouton après le 51 e passage à 37°C.
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Ce vaccin n'est pas complptement atténué et entraîne des acci

dents car il possède un pouvoir pathogène résiduel. Il a été

abandonné au profit du vaccin contre la Peste Bovine.

Ces vaccins homologues n'ont donc pas donné des

résultats concluants, ce qui a permis d'orienter les expérien

ces de vaccination vers les vaccins hétérologues.

2.2.2.- LES VACCINS HETEROLOGUES

Ce sont les vaccins à virus bovipestique. Le vaccin

bovipestique est utilisé en raison des relations antigéniques

étroites qui existent entre le virus bovipestique et le virus

de la Peste des Petits Ruminants.

On distingue deux types de vaccins

+ Vaccin antibovipestique lapinisé ;

+ Vaccin antibovipestique obtenu sur culture cel

lulaire ou tissulaire.

Ce vaccin n'est pa complétement atténué. Il a été

utilisé en Côte d'Ivoire et n'a pas donné de bons résultats.

Il entraîne un réveil de l'infection latente. Il a été abandonné
à cause du pouvoir pathologique résiduel.

A l'heure actuelle, c'est le seul vaccin qui est

utilisé contre la Peste des Petits Ruminants. Il est fabriqué

à partir de la souche Kabete "0" de PLOWRIGHT et FERRIS et a

subi 65 passages (Souche R PKo/BK 65). Il est inoffensif pour

les petits ruminants et s'utilise à la dose de 1 ml par voie

sous-cutanée chez les petits ruminants.

o 00/



87

On ne doit pas vacciner les animaux de moins de trois

mois et les animaux malades car ces jeunes s'immunisent mal.

Ce vaccin est préparé au Laboratoire National de l'Elevage et de

Recherches Vétérinaires de Hann (DAKAR) sous le nom de Tissu

Peste.

Il est présenté sous forme de pastille lyophilisée

et se conserve à -15°Co Au moment de l'utilisation, le vaccin

est dilué dans 50 ml d'eau distillée et chaque animal reçoit une

dose de 1 ml.

L'immunité apparaît après huit à quinze jours. Elle

est solide et durable. La durée de l'immunité conférée est de un

an au moins.

L'IMMUNISATION MIXTE
-----------~--------

Elle a été pratiquée par GARGADENNEC et LALANNE (21).

C'est une méthdde efficace mais qui coOte chère. Elle a é~é aban

donnée.

Après aVOlr passé en revue les modalités d'une pro

phylaxie classique de la Peste des Petits Ruminants, nous essaie

rons de voir dans le chapitre suivant dans quelles mesures ces

différentes modalités de prophylaxie peuvent être appliquées de

façon pratique en République Populaire du BENIN.
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Ir-HAPITRE II.-
-=-=-=-=-:-=-=-:

IT)/)ODALITES PRATIQUES D'APPLICATION D'UNE
-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=

PROPHYLAXIE ANTI-PESTE DES PETITS RUMINANTS AU BENIN
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~ = =-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=

C'est après les pertes considérables dues à la Peste

des Petits Ruminants que le Gouvernement du BENIN a demandé au

Gouvernement Français d'entreprendre des recherches sur cette

maladie afin de mettre au point une méthode de prophylaxie ef

ficace (12).

Ce travail a été confié au Docteur BOURDIN, Chef

du Service de Virologie du Laboratoire de HANN qui s'est rendu

au Bénin en 1969. Au Bénin, BOURDIN a testé les vaccins et après

des enquêtes dans les différentes régions du pays, il a pu se

rendre compte de l'importance de la maladie.

Dans ce chapitre, nous allons étudier d'abord les

textes existants qui concernent la Peste des Petits Ruminants,

ensuite nous exposerons les difficultés d'application des mesu

res prophylactiques et enfin nous proposerons un plan de prophy
laxie contre la Peste des Petits Ruminants au Bénin.

A.- Ir-E QUI EST FAIT
----------------------------------------

1. - LES TEXTES

La Peste des Petits Ruminants est une maladie répu

tée légalement contagieuse au Bénin, de ce fait l'Etat Béninois

a da prendre des mesures spéciales à l'encontre de cette maladie.
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Le décret d'application de l'ordonnance nO 72-31

du 27 septembre 1972 portant réglementation de la police sanitai

re des animaux et de l'inspection des denrées alimentaires d'o
rigine animale stipule :

Article 20.- Lorsqu'un cas de Peste des Petits Ruminants est

constaté, le Ministre du Développement Rural et de la Coopération

sur proposition du Directeur du Service de l'Elevage, prend un

arrêté portant déclaration d'infection de ladite localité.

Article 21.- Les mesures suivantes sont prescrites:

1.- Obligation d'application dans la localité déclarée infectée

de Peste des Petits Ruminants les mesures de prophylaxie sani

taire et médicale.

2.- IsolEment et recensement.

Les malades et les contaminés seront abattus sous

contrôle vétérinaire.

3.- Interdiction dans la localité de la tenue des marchés et

foires des petits ruminante.

· Le transport et la circulation des animaux des

espèces ovine et caprine ne peuvent se faire que sur autorisation

du Directeur Départemental du Service de l'Elevage ou de son re

présentant.

• Les moyens de transport, les lieux de séjour et les
objets susceptibles de favoriser la contamination doivent être

désinfectés après nettoyage.

· Ne pourront être utilisées que les solutions dé

sinfectantes suivantes :

* acide phénique

* lait de chaux

1 p.l00

10 p.l00
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1 p.100

5 p.l00

* chlorure d~ chaux

* crésyl

* formol (solution
commerciale) 10 p.l00

* hypochlorite de soude 10 p.l00

titrant 12° chlorhydrique (eau de javel)

* soude caustique

* sulfate de cuivre

* sulfate de fer

0,4 p.l00

5 p.l00

5 p.l00.

Article 22.- La chair des animaux malades ne peut être ni com

mercialisée, ni livrée à la consommation. Celle des animaux con

taminés peut être commercialisée après inspection.

Article 23.- La déclaration d'infection ne peut être levée que

soixante jours après le dernier cas de la maladie et après l'ap

plication des mesures de désinfection.

2.- L'APPLICATION DES TEXTES

Du 14 janvier au 7 février 1969, le Docteur BOURDIN

Chef de Virologie de HANN (DAKAR) s'est rendu au Bénin.

Dans un premier temps, il a procédé à l'aménagement d'un parc

et à l'achat d'animaux sains pour tester le vaccin.

Ensuite, il a fait des enquêtes dans les différentes

régions du pays. Il a effectué des essais de vaccination dans

divers villages et a pu expédier à DAKAR les produits pathologi

ques ainsi que des sérums aux fins d'étude.

Du 4 au 19 mars 1969, il s'est rendu de nouveau au

Bénin pour essai de vaccination et pour prélever des sérums.

Du 18 mars au 8 avril 1969, le Docteur RIOCHE chef du laboratoire

des cultures cellulaires (HANN) est venu remplacer le Docteur
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BOURDIN et a continu~ les ~nquStes épid~miologiques et distribu~

le vaccin.

Le vaccin utilis~ est une souche virulente de Pes

te des Petits Ruminants lyophilis~e, isol~e au laboratoire de

DAKAR à partir des pr~lèvements ramen~s du B~nin.

Il vaccine les animaux d'un village ou d'un canton.

L'exp~rience est faite sur les caprins plus sensibles achet~s

après un examen clinique qui ne permet malheureusement pas d'~li

miner les contamin~s et/ou les animaux en incubation. Les ani

maux sont enferm~s dans les parcs et reçoivent une alimentation

à base de manioc, mais, tourteau d'arachide, coquilles d'huî

tres plus verdure .

Ensuite, il fait un contrôle sérologique. Les s~

rums sont test~s avant et après la vaccination par la méthode de

s~ro-neutralisationcin~tique quantitative adapt~e au virus de

la Peste Bovine (8)~

Les r~sultats obtenus au cOU~'s des exp~rienc0s fai

tes au B~nin montrent que l'efficacit~ du vaccin sur des animaux

maintenus en claustration est parfois al~atoire en raison des

difficult~s à obtenir des chèvres non contamin~es et à les habi

tuer ensuite à un mode de vie très diff~rent du mode habituel.

Depuis ce temps, la Direction de l'Elevage commande
quelques vaccins qu'elle distribue aux diff~rentes Directions de

la Production Animale pour les campagnesde vaccination.

A notre connaissance, aucune mesure n'a ~t~ prise pour ~viter

l'extension de la Peste des Petits Ruminants au B~nin.

En raison de la gravité de la Peste des Petits Ru

minants, la vac6ination contre cette maladie peut être rendue

obligatoire sur toute l'~tendue du territoire jusqu'à la dispa

rition totale de la maladie.
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De 1980 à 1982 il Y a eu le "projet petit ruminant"

qui avait pour objectif la vaccin2tion des ovins et caprins con

tre la Peste des Petits Ruminants et le déparasitage de ces ani

maux contre les strongyloses gastro-intestinales.

La vaccination et le déparasitage se faisaient pour

un prix forfaitaire de 50 francs par tête d'animaux. Nous avons

pu constater lors de nos prélèvements de sang que les éleveurs

ne sont pas motivés.

D'une façon générale, ces textes ne sont pas appli

qués à cause de quelques difficultés que nous allons voir dans

le prochain paragraphe.

B.- 1# )IFFICULTES D'APPLICATION DES MESURES PROPHYLACTIQUES
=========================================================

Les difficultés d'application des mesures prophylac

tiques sont d'ordre technique, économique et psychologique.

Dans ce sous-chapitre, nous allons étudier les con

séquences de ces difficultés sur les mesures prophylactiques.

1.- DEPISTAGE PRECOCE

Le dépistage précoce de la Peste des Petits Ruminants
doit se baser sur des observations cliniques et sur des épreuves
sérologiques .

. Lesdépistages sérologiques sont difficiles à réa

liser et se heurtent à plusieurs obstacles qué sont :

- les difficultés financières pour l'achat des

matériels de prélèvements.

Les tubes "Venoject" ont un prix de revient élevé. De plus l'ab

sence de centrifugeuse électrique dans la plupart des services
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d'élevage de nos pays rend ce travail dif~icile.

- L'absence de voies de communications adéquates

dans certaines régions du pays rend difficile l'accès aux trou
peaux.

- Lors de la prise de sang, certains éleveurs sont

très réticents. Donc il faudra négocier et essayer de convaincre

les éleveurs de la nécessité de prélever du sang sur leurs ani

maux.

- Une autre difficulté est celle liée au nombre

très limité de techniciens d'élevage et à l'absence de Labora

toire.

Au Bénin, il n'existe qu'un seul laboratoire à

Bohicon qui s'occupe de quelques examens parasitologiques.

- Il existe aussi 12S difficultés de la maintenan

ce de la chaîne de froid.

- Enfin une dernière difficulté est celle du con

trôle aux frontières. Les frontières entre les Etats sont très

perméables d'où la difficulté du travail de dépistage aux fron

tières en vue de la protection des animaux nationaux .

. En ce qui concerne les enquêtes cliniques, elles
sont faciles si les éleveurs sont avisés de la gravité de la ma

ladie. Là, ils observeront au jour le jour leurs animaux. Mais
le mode d'élevage traditionnel intervient dans cette difficulté

de dépistage clinique car les animaux sont conduits aux pâtura

ges les matins et ne rentrent qu'à la tombée de la nuit.

Ajoutons aussi le fait que les propriétaires se soucient très

peu de leurs animaux. Les animaux ne reçoivent aucune thérapeu

tique et sont laissés à eux-mêmes le plus souvent.
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2.- ISOLEMENT DES INFECTES ET DES MALADES

Cet isolement des infectés et des malades s'appli

que sans difficultés dans les élevages modernes. Par contre dans

les élevages traditionnels, il se heurte à l'incompréhension de

l'éleveur qui ignore les incidences économique et médicale de la
maladie.

3.- ABATTAGE DES INFECTES ET DES MALADES

L'abattage des infectés et des malades est le seul

moyen d'éradication de la maladie puisque en matière de Peste

des Petits Ruminants, il n'existe pratiquement pas de contagion

indirecte.

Il faut détecter tous les foyers et détruire les

cadavres par enfouissement.

L'abattage des infectés et des malades est la bonne

méthode mais le grand problème est qu'il faut que l'Etat indem

nise les éleveurs.

Cette procédure est vouée à l'échec compte tenu des
réalités économiques des Etats Africains alors que dans les pays

riches, l'Etat peut indemniser les éleveurs. Cependant, il reste
rait encore le problème majeur de la psychologie des éleveurs.

Dans les pays pauvres, il faut recourir à la prophy

laxie médicale.

4.- PROPHYLAXIE MEDICALE

Elle est basée essentiellement sur la vaccination

systématique de tous les petits ruminants du pays. Mais cette

prophylaxie médicale se heurte une fois encore à la réticence

des éleveurs.
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Certains propriétaires qui ont vite compris la gra

vité de la maladie laissent vacciner leurs animaux sans aucune

difficulté. Par contre, d'autres refusent systématiquement.

Pour que la prophylaxie médicale soit couronnée de

succès, il faudrait que les éleveurs soient sensibilisés et que

l'Etat ait les moyens de se procurer les vaccins en quantité suf

fisante afin de couvrir tout le cheptel.

Compte tenu de ces considérations, nous en concluôns

que

D'une part la prophylaxie sanitaire est difficile et

est une lutte de longue haleine ;

D'autre part la prophylaxie médicale se heurte à la

psychologie de l'éleveur et aux problèmes financiers des Etats

africains.

Compte tenu de ces difficultés, quel serait le plan

de prophylaxie applicable en République Populaire du Bénin ?

C.- ~LSN_QE_PBQ~tlYLS4rE_çQNTBE_LS_PESTE_~ES_~ETITS_EQMIN~NTS_SQ-----------------------------------------------------------

D'après les enquêtes épidémiologiques faites par
CATHOU (18), la Peste des Petits Ruminants est une affection

fréquente en saison des pluies au Bénin. Et de plus, elle est

favorisée par les transactions commerciales des ovins et caprins

d'une région à l'autre.

A l'occasion de nos enquêtes séro-épidémiologiques,

nous venons de constater que la maladie sévit encore sur le ter

ritoire béninois.
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Nous proposoniJ comme plan de prophylaxie, l' applica

tion de méthodes sanitaires et médicales adaptées au mode d'éle
vage local.

1.- ELEVAGE TRADITIONNEL

Cette prophylaxie sanitaire doit être appliquée dans
les reglons peu infectées ou indemnes. Mais avant toute prophy

laxie, il faut d'abord une éducation sanitaire des éleveurs.

1.1.1.- EDUCATION SANITAIRE

Les éleveurs bénéficieront d'une éducation sanitai

re de la part des agents des services de l'élevageo

L'Etat devra disposer des agents d'élevage qui se

ront formés uniquement pour cette éducation sanitaire. Ces agents

seront dotés de moyens de transport pour pouvoir aller jusque

dans les régions les plus reculées du pays.

Cette éducation sanitaire permettra aux éleveurs de

mieux saisir les incidences économique et médicale de la maladie.

~t comme c'est une affection qui est rarement signalée aux agents
vétérinaires, cette éducation incitera les propriétaires à décla
rer la maladie au sein de leur troupeau.

Elle permettra la sensibilisation des éleveurs vis

à-vis des dangers de la Peste des Petits Ruminants et aussi sur

l'importance de son éradication.

C'est après cette éducation sanitaire des masses
rurales qu'on pourra envisager les méthodes de prophylaxie.
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1.1.2.- DEPI2TAGE PRECOCE

La Peste des Petits Ruminants entraîne beaucoup de

dégâts dans l'élevage des ovins et caprins et freine leur pro
lifération.

Mais c'est grâce à des sondages sérologiques et

à l'observation des symptômes cliniques qu'on pourra envisager

le dépistage précoce.

Pour aider ce dépistage précoce, nous proposons

- La mise en place d'un grand nombre de centres de

services d'élevage.

- Un aménagement des voies de communication pour

permettre aux agents d'élevage de faire des prélèvements de

sérum dans les secteurs les plus reculés du pays et aussi de

visiter de temps en temps les exploitations.

- Un contrôle sanitaire efficace au niveau des

frontières.

- La création d'un laboratoire de diagnostic au
Bénin qui pourra analyser les sérums.

Après ce dépistage précoce, on appliquera les mesu
res habituelles, à savoir :

• L'isolement des foyers,

· L'abattage systématique des malades et des conta

minés,

· La destruction des cadavres.

• La désinfection des locaux.
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Pour les animaux importés, on appliquera les mesu

res défensives au niveau des frontières. Ces mesures exigent une

mise en quarantaine des animaux dès leur arrivée, des certificats

de vaccination et deux tests sérologiques à quinze jours d'inter
valle.

En définitive, la prophylaxie sanitaire joue un rô

le mineur dans l'éradication de la Peste des Petits Ruminants au

Bénin du fait que c'est un pays infecté et aussi à cause des dif

ficultés d'application des mesures sanitaires.

Pour protéger nos animaux, nous allons recourir à

la prophylaxie médicale.

1.2.- PROPHYLAXIE MEDICALE

Elle est basée sur la vaccination de tout le cheptel.

Une fois de plus, nous insisterons sur l'éducation

sanitaire des éleveurs.

Avant toute campagne de vaccination, il faudra d'a

bord organiser les programmes d'éducation. Il faut que les éle

veurs soient motivés et qu'ils ne restent pas indifférents à tout

ce qui se passe, voire hostiles.

C'est après cette éducation sanitaire qu'on pourra passer à l'ac
tion. Le choix du vaccin à utiliser est fondamental et devra ré
pondre aux impératifs économiques et techniques du pays.

Le vaccin utilisé doit répondre à un certain nombre de critères
que sont :

- Efficacité en milieu infecté ;

- Stabilité maximale même en cas de coupure de la

chaîne de froid de quelques heures.

- L'absence d'entrave pour les dépistages sérologi

ques ultérieurs.
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- Absence de réaction poet vqccinale.

- Immunité de durée satisfaisante.

Pour le moment, comme nous ne disposons d'aucun

vaccin homologue satisfaisant, nous nous contenterons du vaccin

bovipestique tissulaire pour nos campagnes. Lequel vaccin répon
drait en partie aux critères énoncés.

Ces campagnes doivent être organisées pendant les

saisons sèches et doivent être terminées avant les premières

pluies. Ce qui permettra aux animaux de développer une immunité

solide avant la saison où la maladie est fréquente.

Aucun sujet ne doit échapper à la vaccination sauf

les malades et les animaux de moins de trois mois.

Nous retiendrons qu'en élevage traditionnel, une
éducation sanitaire des éleveurs plus une prophylaxie médicale

permettra l'éradication de la Peste des Petits Ruminants en

République Populaire du Bénino

2.- ELEVAGE MODERNE

Dans cet élevage on trouve des animaux autochtones

sélectionnés qui sont très sensibles à l'infection.

La Peste des Petits Ruminants peut survenir dans
les fermes d'élevage bien qu'il y ait une surveillance sanitaire
permanente des animaux.

Dans un effectif sain ou assalnl, on peut utiliser
seulement les mesures de protection sanitaire mais il est diffi

cile de trouver des élevages sains et pour cela il faudrait com

pléter cette protection par une action médicale.
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La présence des infectés dans un élevage sain lors

des contrôles sérologiques nécessite l'élimination de la totalité
des animaux,

La lutte sera basée sur ~

- une surveillance sanitaire des troupeaux,

- un contrôle sérologique périodique,

- la désinfection d8S locaux,

- la vaccination de tout le troupeau,

- la mise en quarantaine des animaux nouvellement

introduits dans les fermes.

Dans un élevage intensif, il est préférable d'addi

tionner les deux mesures de protection, à savoir les mesures

sanitaire et médicale.

L'importance épizootiologique, économique et médica

le de la Peste des Petits Ruminants nécessite la mise en place

d'un plan de prophylaxie applicable dans les pays où la maladie

sévit.

Des campagnes de vaccination systématique doivent

être entreprises afin d'immuniser les animaux contre cette ma

ladie. Cette prophylaxie médicale devra être renforcée par une
prophylaxie sanitaire par la mise en quarantaine des animaux

malades et des animaux importés et surtout par une surveillance
rigoureuse aux frontières afin de contrôler les mouvements des
animaux.
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/~o N C LUS ION G E N E R ALE
-=-=-=-=-=-=-=-=-000-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=

La Peste des Petits Ruminants est une affection

très grave qui sévit en Afrique Tropicale et particulièrement

en Afrique Occidentale sur les caprins et à un moindre degré sur

les ovins.

Elle se localise dans les pays côtiers, à savoir

le Bénin, la Côte d'Ivoire, le Nigéria, le Togo et dans les

pays Sahéliens tels que le Sénégal et la Gambie.

L'élevage des petits ruminants revêt une impor

tance dans les pays d'Afrique Tropicale. Nous nous sommes in
téressés aux problèmes posés par la Peste des Petits Ruminants

pour contribuer à augmenter davantage le développement de cette

activité.

Sur le plan épizootiologique, la Peste des Petits

Ruminants apparaît comme une affection liée d'une part aux

transactions commerciales à travers les différentes régions du

pays et d'autre part à la saison et au mode d'élevage.

De plus, les conséquences économiques qui en dé
coulent sont nombreuses car dans un troupeau, elle peut entraî
ner 80 p.100 de mort. D'une façon générale, la perte due à la

Peste des Petits Ruminants est difficile à chiffrer du fait"
que tous les foyers ne sont pas systématiquement signalés.

C'est la persistance de la Peste des Petits Ruminants en Répu

blique Populaire du Bénin qui nous a amené à réaliser une en

quête séro-épidémiologique dans ce pays.

Au Bénin, cette étude nous a permis de faire le

point sur la situation sanitaire des ovins et caprins, sur les

problèmes résolus et ceux qui restent à résoudre. Notre enquête

o 0 0 /



102

est basée essentiellement sur des sondages sérologiques.

Aux mois d'Août et Septembre 1982, 187 ovins et

313 caprins ont été prélevés dans trois provinces administratives

du Bénin.

Compte tenu des avantages et inconvénients de dif

férentes réactions de diagnostic, et aussi des travaux antérieurs

(8, 25 et 32), nous avons retenu la séro-neutralisation en pla

que pour tester nos sérums.

Le test sérologique a révélé un taux d'infection

moyen de 78,77 p.100 chez les chèvres et 68,55 p.100 chez les

moutons. Le taux de sérologie positive varie selon les régions,

la race, le sexe et l'âge des animaux.

L'importance épizootiologique et économique de

cette affection implique des mesures prophylactiques sérieuses

car il n'existe pratiquement pas de traitement contre la Peste

des Pe~its Ruminants.

Pour permettre une éradication définitive de la

Peste des Petits Ruminants au Bénin, il faudra associer les deux

méthodes de prophylaxie, à savoir la prophylaxie sanitaire et la
prophylaxie médicale.

En ce qui concerne la prophylaxie sanitaire, le
mode d'élevage de nos pays, l'indifférence des éleveurs et

l'insuffisance des structures sanitaires contribuent à augmen

ter les difficultés d'application des mesures sanitaires. Pour

cela, nous proposons une éducation sanitaire des éleveurs, une

augmentation des structures d'élevage qui permettra de prati

quer les mesures de la prophylaxie sanitaire.

g 00/
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Nous proposons parallèlement à cette prophylaxie

sanitaire, une prophylaxie médicale basée essentiellement sur
la vaccination généralisée.

En attendant dYavoir un vaCCln homologue, cette

vaccination sera orientée sur liemploi du vaccin antibovipestique

tissulaire qui donne des résultats satisfaisants.

Des campagnes de vaccination

être organisées pendant la saison sèche et

premières pluies.

systématique doivent

terminées avant les

Cette lutte concerne aussi bien le Bénin que les

pays limitrophes.
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